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GENEVE ET LES SUISSES

AU XV SIECLE

LA FÜLLE VIE
ET LK

PREMIER TRAUE de COMBOURGEOISIE

(1477)

Pak

VICTOR VAN BERCHIM.





AVANT-PROPOS.

L'annee 1477 est une date memorable dans l'histoire des

relations de Geneve avec les Suisses. Aux rapports de commerce
(|iii existaient depuis longtemps entre la cite episcopale et les

villes du plateau suisse. vinrent s'ajouter alors, gräce au traite
de combourgeoisie du 14 novembre 1477, des rapports de droit
public avec le plus puissant des cantons, celui de Berne, et avec
son alliee, la villc de Fribourg. Ce traite ne resta que peu d'annees

en vigueur; l'eveque .Jean-Louis de Savoie, <{ui l'avait conclu

pour la du reo de sa vie, etant mort en 1482, il ne fut pas renouvele.
Mais il n'en a pas moins cree la tradition que renouerent, au
XVI'1 siecle, les patriotes genevois. A ce titre, il merite d'etre
etudie. Et cela d'autant plus que les historiens genevois en ont
longtemps ignore le contenu, (|ue plusieurs meine en ont nie
l'existenee, parce qu'aucun texte ne s'en etait conserve dans les

archives de notre ville.
Au point de vue genevois, il est remarquable que ce rapproche-

ment politiquc ait suivi de si pres les evenements de la guerre de

Bourgogne. En eilet, dans la conquete du pays de Vaud, en oc-
tobre 1475, l'arinee des confederes avait seine sur son passage

Tepouvante et la ruine. (reneve n'avait echappe ä la dure loi de
la guerre qu'en sc rachetant du pillage par la promesse d'une

grosse indemnite. Pendant plus d'une annee eile s'etait debattue
contre les reclamations des cantons. justpi'au jour oü l'expe-
dition de la Folie vie. en fevrier 1477. la contraignit ä s'executer.
('omnient a-t-il pu sc faire que, rnalgre la coleie et la rancune
amassees dans les cceurs genevois, par les exigences des Suisses,
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l'eveque et les citoyens se soient trouves d'accord pour rechercher
l'alliance d'Etats qui venaient de traiter leur ville si durement?
Le lecteur ne s'etonnera pas si, pour resoudre cette question,
nous avons ete amene ä donner une large place, dans cette etude,

aux circonstances qui ont precede le traite de 1477 et en ont
achemine la conclusion.

En s'alliant aux Suisses. l'eveque Jean-Louis se proposait,
semble-t-il, de creer un contrepoids ä l'influence preponderante
de la cour de France sur les affaires de la Savoie. Cette politique
d'equilibre s'inspirait des methodes de la diplomatie europeenne
ä cette epoque; eile est d'ailleurs trop conforme ä ce que nous
savons du caractere de l'eveque pour surprendre beaucoup de

sa part. Mais il importera de determiner dans quelle mesure et
dans quelle intention les citoyens. leses plus directement que
leur prince dans leurs interets materiels et leur patriotisme par
la conduite des Suisses, se sont associes ä cet acte important,
point de depart d'une orientation nouvelle de la destinee de

Geneve. Ce que Ton peut affirmer d'emblee, c'est qu'ils n'en pre-
virent pas les consequences lointaines. Dans leur esprit. la com-
bourgeoisie de 1477 ne fut pas, comme Celles du XVI" siecle. diri-
gee contre la Savoie qui venait precisement de renouveler son
ancienne alliance avec Berne, en l'etendant ä Fribourg. La maisou
de Savoie exer9ait alors sur Geneve un ascendant inconteste. Ce

n'est que peu ä peu. pendant la fin du XVe siecle et les premieres
annees du XVI", que deviendra manifeste, aux yeux de la bour-

geoisie genevoise, l'opposition fondamentale entre le principe
monarchique represente par le duc de Savoie et la democratie

republicaine des villes suisses. Alors seulement. l'alliance des

cantons apparaitra au parti naissant de l'independance de Geneve

comme l'unique moyen d'assurer le triomphe d'un nouvel ideal

politique.
L'etude que nous entreprenons resterait incomplete si eile

ne s'appuyait que sur les documents de provenance genevoise.

Pour mettre en hindere le role des Suisses, nous n'avons pas eu

recours seulement aux recits des chroniqueurs bernois et fri-
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bourgeois ou aux proces-verbaux de la diete, nous avons de-

mande aux documents inedits des principales archives suisses

un complement d'information que les historiens genevois ont

trop souvent neglige lorsqu'ils se sont occupes des rapports de

Geneve avec les cantons. En facilitant nos recherches dans les

depöts eonfies ä leurs soins. MM. P.-E. Martin, ä Geneve, H. Türler

et G. Kurz, a Berne, T. de Raemy, ä Fribourg, et H. Nabholz,
ä Zürich, ont ete pour nous de precieux collaborateurs. Qu'ils

trouvent ici l'expression de notre vive gratitude. Nous n'avons

garde d'oublier ce tpie nous devons aussi ä nos devanciers, dont
les ecrits seront cites au cours de ce travail. Notre ambition serait
satisfaite si, en suivant leurs traces, nous avions reussi a faire
mieux connaitre un chapitre de l'histoire nationale.

Geneve, le -il deccmbrc 1918.
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ABREVIATIONS.

A. MANUSCRITS.

Geneve: Archives d'Etat, ä Geneve.

P H: Pieces historiques.
Mandats: Comptes. mandats et quittances.
Fiefs: Titres et droits de la Seigneurie.
Notaires: Minutes des notaires „latins".

Berne: Archives d'Etat. ä Berne.
Ratsmanual: lrc Serie des Ratsmanuale.
D. Miss.: Deutsche Missivenbücher.
Lat. Miss.: Lateinische Missivenbücher.

Fribourg: Archives cantonales, ä Fribourg.
Manual: Manuaux du Conseil.

Comptes: Comptes des tresoriers.
Correspondance: series Berne. Geneve.

Savoie: Fonds de Savoie.

Bibl. Fribourg: Bibliotheque cantonale. ä Fribourg.
Collection Girard.

Zürich: Archives d'Etat, ä Zürich.
Abschiede: Abschiede soit reces de la diete. provenant de la

serie generale de Zürich ou de la collection Tschudi.

B. IMPRIMES.

Bonivard: Chroniquesde Geneve par Francois Bonivard. Ed. G. Revilliod,
Geneve. 1867, 2 vol. in-8.

Borel: F. Borel, Les foires de Geneve au quinzieme siecle. Geneve et Paris,
1892, in-4.

Büchi, Akten: A. Büchi, Freiburger Akten zur Geschichte der Burgunder¬
kriege. 1474—1481 (Freiburger Geschichtsblätter, t. XVI, 1909).

Büchi, Missiven: A. Büchi, Freiburger Missiven zur Geschichte des Bur¬

gunderkrieges (ibidem, t. XIII, 1906).
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E A: Amtliche Sammlung der altern eidgenössischen Abschiede. T. II.
1863; III, 1858.

Gabotto: F. Gabotto, Lo statu sabaudo da AmedeoVIIF ad Emanuele
Filiberto. T. I—III (1451—1504), Turin. 1892—1895, 3 vol. in-8.

Galiffe, Materkiux: J.-A. Galiffe. Materiaux pour l'histoire de (ieneve.
Geneve, 1829 et 1830, 2 vol. in-8.

Gingins, D&piches: F. de Gingins la Sarra, Depeches des ambassadeurs
milanais sur les campagnes de Charles-le-Hardi, duc de Bourgogne.
de 1474 ä 1477. Paris et Geneve, 1858, 2 vol. in-8.

Gingins. Episoden: F. de Gingins la Sarra, Episodes des guerres de Bour¬

gogne. a° 1474 ä 1476 (MI) R, t. VIII, 1849).
Jahrbuch: Jahrbuch für schweizerische Geschichte, herausgegeben auf

Veranstaltung der allgemeinen geschichtforschenden Gesellschaft
der Schweiz.

Knebel: .Johannis Knebel capellani ecclesiae Basiliensis Diarium. T. 1

et II (Basier Chroniken, herausgeg. von der Historischen und
antiquarischen Gesellschaft in Basel, t. II, III, 1880 et 1887).

M D G: Memoires et documents publies par la Societe d'histoire et d'ar-
cheologie de Geneve.

MDR: Memoires et documents publies par la Societe d'histoire de la

Suisse romande.
Molsheim: Peter von Molsheims Freihurger Chronik der Burgunderkriege.

Ed. A. Büchi. Berne, 1914, in-8.
Ochsenbein: Die Urkunden der Belagerung und Schlacht von Murten.

gesammelt von F. Ochsenbein. Fribourg, 1876. in-4.
R C: Registres du conseil de Geneve, publies par la Societe d'histoire et

d'archeologie de (ieneve. T. II (1461—1477). III (1477—1487).
Geneve, 1906 et 1911, in-8.

Rodt: K. von Rodt, Die Feldzüge Karlsdes Kühnen, Herzogs von Burgund.
und seiner Erben. Schaffhouse, 1843 et 1844, 2 vol. in-8.

Schilling: Die Bemer-Chronik des Diebold Schilling. 1468—1484. Ed. G.

Tobler. Berne, 1897 et 1901, 2 vol. in-8.
Segesser: A. Ph. von Segesser, Beiträge zur Geschichte des^Stanzer-Ver-

kommnisses (Sammlung kleiner Schriften, t. II, Berne, 1897, p. 1

et suiv.).
Wirz, Regesten: Regesten zur Schweizergeschichte aus den päpstlichen

Archiven, 1447—1513. Gesammelt und herausgeg. vom Bundesarchiv

in Bern. Heft 1—5. Berne. 1911—1915'5 vol. in-8.
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La rangon de Geneve.

Le samedi 28 octobre 1475, une vingtaine de cavaliers sui-
vaient la route qui conduit de Geneve ä Lausanne en longeant
le lac. Parmi les chefs qui chevauchaient en tete de la petite
troupe, deux portaient le costume ecclesiastique; les autres, plus
nombreux, celui des riches bourgeois de l'epoque. Ils avaient le

visage soucieux et se hätaient. C'etaient les representants de

l'eglise et de la ville de Geneve qui se rendaient aupres des capi-
taines suisses, dont les troupes, arretees ä Morges, se preparaient
ä marcher sur Geneve *).

Des le debut de la crise qui aboutit a la guerre de Bourgogne,
les Genevois avaient ete compromis k l'egard des Suisses par
l'attitude de leur eveque, Jean-Louis de Savoie, qui soutenait
la politique bourguignonne de sa belle-sceur Yolande de France,
duchesse-regente de Savoie. Ils s'etaient attire le ressentiment
particulier des Bernois en laissant outrager dans leur ville, ä la fin
de juillet 1474, l'avoyer Nicolas de Diesbach. alors que ce personnage

influent revenait d'une mission ä la cour du roi de France
Louis XI, en compagnie du prevot lucernois de Munster, Josse
de Silinen, et d'ambassadeurs autrichiens 2). Aux yeux de Berne,
1 eveque Jean-Louis et les Genevois avaient aussi leur part de

responsabilite dans les entraves que la politique savoyarde faisait

*) R C, t. II, p. 393 et suiv.; Schilling, t. I. p. 311—315. Sur les
frais de cette ambassade: Geneve. Mandats 12 dec. 1475(a), 75ff ä Pierre de
Viry, chanoine de Geneve; 28 nov., 3ff 7 s 6 d ä Aime de Lestelley, bourgeois

de Geneve et secretaire ducal (R C, t. II, p. 405, 408).
2) R C, t. II. p. 295 et n. 1; Schilling, t. I, p. 311—312; t. II, p. 82.

Nous reviendrons ailleurs sur cet incident.
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subir aux marchands des Ligues et d'Allemagne qui se rendaient

aux foires de Lyon; enfin, ils accueillaient et laissaient passer

par le pont du Rhone les mercenaires Italiens qui allaient ren-
forcer l'armee du duc Charles de Bourgogne, avec lequel les
Suisses etaient en guerre *).

Geneve ne se fit donc pas illusion sur le sort qui lui etait
reserve, lorsque les villes de Berne et de Fribourg eurent declare
la guerre au comte de Romont, au milieu d'octobre 147ö, et que
leur armee. bientot accrue des contingents de Soleure et des

autres cantons, eut envahi en peu de jours et saccage le pays de

Vaud. Principal marche de la Savoie. et entrepöt de commerce
sur les routes qui conduisaient de l'Allemagne meridionale äLvon
et d'Italie en Bourgogne, Geneve avait une reputation derichesse
bien faite pour allumer la convoitise des Suisses, en un temps oü,

pour le simple soldat, la soif du butin etait le premier mobile de

la guerre.
Cependant, tandis que les Bernois, en entrant en campagne,

etaient resolus a pousser jusqu'a Geneve, oü leurs confederes

ne demandaient qu'a les suivre, le gouvernement fribourgeois
s'opposait ä cette expedition nouvelle 2). II n'avait consenti ä la

guerre qu'apres avoir obtenu l'assurance qu'elle serait limitee aux
terres qui formaient l'apanage de Jacques de Savoie, comte de

Romont — c'est ä dire au pays de Vaud — mais qu'elle ne touche-
rait pas au duc de Savoie lui-meme, sous la suzerainete duquel la

1) Berne ä Strasbourg, 29 oct. 1475: Berne. D. Miss. C, p. 606. Voir
Les cantons suisses et Geneve, 1477—1815, dans M DG in-4, t. IV (1915),

p. XVIII et suiv.
2) Berne k Fribourg, 28 oct.; Berne ä l'armee en campagne, 29 oct.:

Berne, D. Miss. C, p. 604. 607 b et 609. — Archiv für Schweiz. Geschichte,

t. V, p. 143—145; Schilling, t. I. p. 312 n. 2; Büchi, Akten, p. 107—109,
n08 12, 13; Missiven, p. 68. nu 64. — Voir A. von Tillier, Geschichte des

itilgenössischen Freistaales Bern. t. II (Berne 1838), p. 256—257; E. von
Rodt, Die Feldzüge Karls des Kühnen, t. I (Schaffhouse 1843), p. 545—551;
Büchi, Freilmrgs Bruch mit Österreich, sein tibergang an Savouen und
Anschluß an die Eidgenossenschaft, dans < 'olkctanea Friburgensia, t. VII (1897),.

p. 130.
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ville de Fribourg s'etait placee en 1452. Or Geneve etait entouree
de tous les cotes par les terres du duc, et celui-ci possedait, dans
la ville, le vidomnat episcopal. De plus, les Fribourgeois avaient
des interets considerables ä Geneve, qui servait de debouche ä

leurs draps; ils comprenaient le danger qu'il y aurait ä livrer cette

place aux passions de la soldatesque, excitees par le pillage des

villes vaudoises. Aussi userent-ils de leur influence aupres des

magistrats bernois et au sein du conseil de guerre pour faire
echouer le plan de Berne. Leur energique intervention facilita
la täche des ambassadeurs genevois que nous venons de voir se

diriger sur Morges et qui avaient pour mandat de preserver leur
cite de la ruine dont eile etait menaeee.

Apres des negociations difficiles. les envoyes de Geneve ob-

tinrent gain de cause; mais la retraite de l'armee suisse dut etre
cherement achetee. Par le traite conclu ä Morges, le dimanche
29 octobre 1475, la ville s'engagea ä verser aux Suisses une con-
tribution de guerre de 26,000 florins du Rhin1). Deux jours au-

paravant, le conseil de Geneve avait tenu ä affirmer „qu'en droit
la ville ne devait rien aux Suisses". Malheureusement, eile n'etait
pas preparee ä repousser l'assaut des redoutables soldats desLigues.
11 fallut bien souscrire aux dures conditions de l'envahisseur.

Cette rancon considerable devait etre payee dans un delai

*) E A, t. II. p. 567; cf. p. 569g. Voir R C, t. II, p. 397: Schilling,
t. I, p. 313: Molsheim, p. 108—110: Knebel, t. I. p. 310. — On peut se

faire une idee de l'importance de cette somme ä l'aide du calcul suivant:
en 1477, le florin du Rhin renfermait 2,45 grammes d'or fin; 26.000 florins
representent donc 63,700 grammes de ce metal. Si Ion divise ce nombre
parle poids d'or fin que contient une piece de dix francs, on obtient 219.410
francs. En admettant, avec Blavignac (Etudes sur Geneve. 2e ed., t. I (1872),

p. 41), qu'en 1480 le sou avait, ä Geneve, une puissance dix-sept fois plus
grande que de son temps, on arrive ä estimer la valeur de la rancon ä en-
viron 3,730,000 francs. Encore ce calcul, valable pour 1872. ne fait-il pas
entrer en compte la diffieulte, bien plus grande alors qu'aujourd'hui, de

produire de la richesse. A cette ocoasion. la fortune imposable ä Geneve,

tant mobilicre qu'immobiliere. fut estimee ä environ 250.000 florins du
Rhin seulement.
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tres court, soit 10,000 florins ä la fin de novembre, et 16,000 ä

la foire de l'Epiphanie (6 janvier 1476). Outre la somme fixee

par le traite. les envoyes genevois avaient consenti a un verse-
ment supplementaire de 2000 florins au bout d'une semaine. Deux
d'entre eux, l'ancien syndic Antonie de Saint-Michel et le barbier
Pierre Cortagier, furent emmenes ä Fribourg, oü. ils devaient
rester ä l'auberge, sous bonne garde, jusqu'ä l'arrivee dans cette
ville de quatre otages, choisis dans les familles les plus riches de

la bourgeoisie genevoise 1).

A Geneve, des le 2 novembre, le conseil general avait donne

pleins pouvoirs aux syndics et au conseil ordinaire pour trouver
l'argent de ce premier paiement. Deux jours plus tard, le tresorier
Girard de [ja Foge s'installait a la maison commune. Sous la sur-
veillance des syndics et avec l'aide du guet municipal et des ser-

gents de la justice episcopale, il recueillit le produit d'une pre-
miere taille imposee aux habitants de la ville, prolongeant son

travail jusque tard dans la soiree, a la lueur des torches et des

chandelles 2). Le 7 novembre, 1900 florins du Rhin purent etre
remis au grand sautier de Berne, envoye a Geneve pour surveiller
et häter cette Operation 3). Dejä les Suisses s'impatientaient.

') Geneve. Mandats 19 dec., 69 ff 2 s ä A. de Saint-Michel. conseiller,
,.ipso existente in hostagio apud Friburgum, secum existente P. Cortagerii.
barherio". avec le röle de leur depense du 28 oct. au 9 dec. Leur pension
coüte 6 gros par jour pour chacun d'eux. Leurs gardes sont payes pendant
trente jours. Ils offrent ä boire aux seigneurs de Fribourg et de Berne.
venus pour les visiter. Ils depensent 2 ff pour ,,la bella chiera de la hosstesse

et des varlet et des serventes"; donnent 6 gros au secretaire de la ville etc.
2) R C, t. II. p. 397—398. — Geneve. Mandats 2 janv. 1476. 71 ff

1 s 9 d ä G. de La Foge. tresorier, avec un röle des depenses occasionnees

par cette Operation. Le mot mutuum, employe ä cette occasion, a le sens

d'impöt ohligatoire. Sur le röle du guet et des sergents de justice dans la
perception des impöts communaux, voir L. Micheli, Les institutions munici-
paks de Geneve au XV» siecle, dans MD G, t. XXXII. p. 163.

3) Geneve. Mandats 7 nov. 1475, 3800 ff de Savoie ä Henri Voncon-
vers „sartorius d. Bernensium". qui donna quittance par devant no-
taire. II ne peut s'agir que du grand sautier bernois, Heizmann (soit Henri)
von Kunried: voir E A, t. II. p. 575 i. 698. 11 passa onze jours ä Geneve,
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Des que la somme fut complete, le conseil fit reconduire l'ambassa-

deur bernois en barque ä Lausanne — pour eviter les risques du

voyage par terre — et le fit escorter, lui et son argent, jusqu'en
Heu sur1). II 1'avait defraye de tout, pendant son sejour ä

Geneve, et lui avait fait present de dix ecus dans l'espoir qu'en
rentrant chez lui, cet officier se louerait de la bonne volonte des

Genevois2). Une partie, au moins, de ces 2000 florins fut distribuee,
comme gratification, aux capitaines suisses de l'armee de Morges

et ä leurs soldats 3).

Le 14 novembre, le syndic Jean de La Foge partait ä son tour

pour Fribourg et Berne, afin d'v negocier, au nom de l'eveque
et de la ville, la Prolongation des termes de paiement de la rancon
et la suppression de la clause onereuse des otages4). Mais les

deux villes suisses, disposees ä une concession sur le premier point,

löge avec ses serviteurs chez Gilbert Cronvers, chapelain de la chapelle du
cardinal d'Ostie, tandis que ses chevaux mangeaient l'avoine chez Gonrard,
höte de la Tour Perse: Mandats 2 janv., deja cite.

*) Berne, Ratsmanual, vol. 18, p. 146 (8 nov.); Büchi, Akten, p. 23

(7 et 13 nov.). Le 13, le conseil de Fribourg deeide: „Scribe a Geneve quod
miramur quod apointemento facto a Morse non wirt nachkommen, et quod
procuret quod sequatur, alioquin necesse erit d'y porveoir." — Geneve,

Mandats 2 janv., dejä eite; 5 dec. (b). 24ff ä J. Jaquemet dit Conod, „con-
ducendo secure ambassatiorem Berne cum duobus millibus scutorum eis

expeditis" (R C, t. II, p. 406).
2) Geneve, Mandats 5 dec. (a), 22 ff ä maitre Henri, ambassadeur

de Berne et de Fribourg, „incluso uno scuto dato ejus servitori pro vino"
(R C, t. II, p. 406).

3) „So den knechten ze trinkgelt worden ist": E A, t. II, p. 575 i. —
Zürich, Abschiede, coli. Tschudi, I. 24; d'apres ce texte, la somme remise
ä chaque capitaine etait de CX schilt minder eins ducaten und ein Ort
eins guldin".

4) R C, t. II. p. 398, 401—405 (7, 20, 25 et 26 nov.). — Geneve, Mandats

12 dec. (b), 30ff 8 s ä Jean de La Foge, syndic. Celui-ci voyageait
avec six chevaux; le chapelain Gilbert Cronvers lui servait dinterprete;
ils passerent deux jours ä Berne et etaient de retour le 25 novembre (RC,
t. II, p. 408). — Berne ä Xuremberg, 20 nov.; Berne ä l'eveque de
Geneve, 22 nov.: Berne, D. Miss. C, p. 642; Lat. Miss. A, fol. 413 v°.
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resterent inflexibles sur le second et exigerent l'envoi immediat
ä Fribourg des quatre otages nommes dans le traite de Morges.
Si cet article n'etait pas execute. elles etaient resolues ä re-

prendre les armes et viendraient punir Geneve. Elles menacaient
aussi les magistrats genevois d'une nouvelle campagne. s'ils n'ob-
tenaient de leur eveque qu'il abandonnät le commandement
de l'armee savovarde qui defendait le Bas-Valais contre les Valai-

sans, allies des Bernois. et qu'il fit cesser les hostilites ]). Des

pourparlers de paix s'etant engages peu de jours apres entre

l'eveque et les Valaisans. Fribourg et Berne unirent au contraire
leurs efforts pour arreter les exploits d'une bände de compagnons.
venus de divers cantons et rassembles ä Yverdon dans le dessein

de courir les terres de l'eveque de Geneve. Elles se rendaient

compte que si elles laissaient faire ces pillards. l'eveque serait en

droit de se plaindre du nianque de loyaute des Suisses. Qu'ad-
viendrait-il alors du paiement des 26.000 ecus promis par Geneve

et dont les deux villes se sentaient responsables envers les

cantons 2) '.

A la fin de novembre. les Genevois se deciderent enfin ä faire

partir, sous la conduite du syndic Nieolin Lingot. les otages qui
leur etaient reclames 3). Apres avoir arrache. non saus peine. le

') Berne ä l'eveque de Geneve. 16 nov.: Herne. Ratsmanual, vol. 18.

p. 158. — R C, t. II. p. 401. 402. 405, 419 (20. 23, 25 et 28 nov.). Voir
A. Grand. Der Anteil des Wallis an den Burgunderkriegen (Brigue 1913),

p. 68 et suiv.. 84—85.

2) Fribourg ä Berne. 22 et 23 nov.: Büchi, Akten, p. 110, n° 17:
Missiven. p. 71. n" 67. — Berne. Ratsmanual, vol. 18. p. 170 (23 nov.): ..An
Albin von Silinen dem houptman (des troupes suisses ä Yverdon): verneine
er das dehein knecht über den bischoff von Jenff wellen, das er semlichs
bi lib und gilt verbiet und angeseehe was gemeinen Eidgnossen daran lege
der XXVI"1 schilt halb." Ces mesures n'empecherent pas la terre de Ro-

mainniotier, dont l'abbave appartenait en commende a 1 eveque de Geneve.
d'etre comphHement pillce: Büchi, Akten, |>. 27.

:l) RC.t. II. p. 402—105. 400 (21, 25 et 26 nov.. 10 dec). -Geneve.
Mandats 2 janv.. dejä cite. Le chapelain Cronvers tut aussi de cette seconde

ambassade (R C. t. II. p. 410).
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consentement des familles interessees. le conseil avait fait choix
de Boniface de Saint-Michel, et des fils, encore enfants, d'Aymon
de Versonnex, de Jean d'Orsieres et du syndic Lingot lui-meme,
trois des premiers citoyens de Genevex). Le conseil general
donna des garanties pour leur entretien et leur liberation. Dans

une lettre pleine de deference, que Lingot fut charge de porter
aux deux villes suisses, les syndics et conseil de Geneve renouve-
lerent l'assurance que si les delais de paiement de la rancon etaient
prolonges, Geneve tiendrait ses engagements2). Cependant,
malgre cette promesse et les cadeaux remis ä certains magistrats
de Berne et de Fribourg 3), malgre l'intervention de la duchesse

1) Le traite de Morges avait designe comme otages: Pierre de

Versonnex, Boniface de Saint-Michel, Pierre Du Peyrat et Jean Lingot. Les

negociateurs genevois indiquerent au conseil: Boniface de Saint-Michel
et les fils d'Aymon de Versonnex, de Jean d'Orsieres et de Peyrat; le registre
du conseil ajoute que ce dernier dut etre remplace par le fils de Xicolin
Lingot. Les Fribourgeois se plaignirent du changement apporte ä la liste
primitive. Comme on ignore si les otages pr£vus ä Morges etaient ou non
des enfants, il est difficile de dire en quoi consista ce changement. Voir
R C, t. II, p. 397, 398. 403—406. De son cöte, Bonivard (t. I, p. 254, 259)
ne mentionne comme otages que deux enfants et les appelle: Pierre
d'Orsieres et Jean-Louis de Versonnex.

2) 28 nov.: Büchi, Akten, p. 111, n° 18.

3) En vertu du rapport fait au conseil par le syndic de La Foge: „con-
venit, nomine civitatis, dare certa dona pro prolungacione terminorum
obtinenda, acsendencia ad centum scuta et unam vestem": R C, t. II,
p. 403. — Les Mandats ont eonserve la trace de quelques dons qui pour-
raient aussi resulter de promesses faites lors du traite de Morges: 12 dec.
1475 (c), 26 ff 6 s ä Hugonet Valet, pour 4 aunes de drap noir fin. donnees

par la ville ä Petremand Pavillard. avoyer de Fribourg. „in composicione
facta cum d. Bernensibus et Friburgensibus" (R C, t. II. p. 408); — 9 janv.
1476 (a), 48 ecus de Savoie ä Ant. Achard. conseiller. pour 12 aunes de

velours fin, envoyees ä la femme de l'avoyer de Berne „eidem per ambas-

siatores nostros ad causam pacis ultimate facte dati" (R C, t. II. p. 406.

413; le mandat du 2 janvier. dejä cite. mentionne le coüt des couvertures
et de la caisse dans lesquelles le velours fut em balle, et les frais de trans-
port d'une vestis et du velours envoyes ä Berne); — 9 janv. (b), 28 ecus

4 s ä no. Amedee de Peymes, conseiller. pour 8 aunes de velours. envoyees
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de Savoie en faveur des Genevois 1), le premier terme de la rancon

ne fut proroge que jusqu'ä Noel 1475. Le syndic Lingot
revint ä Geneve le 9 decembre, avec cette nouvelle. II ramenait

avec lui, apres en avoir obtenu la mise en liberte provisoire, les

deux otages de la premiere heure — Antoine de Saint-Michel et
Pierre Cortagier — et peut-etre aussi les quatre otages qu'il avait
lui-meme conduits 2).

Berne n'avait pas cede saus compensation aux instances de

l'envoye genevois. En prevision de la guerre contre le duc de

Bourgogne. eile attendait avec impatience une somme de 10,000

francs. que le roi de France aurait du payer aux Cantons depuis
plus d'une annee, par delegation du duc d'Autriche, et dont le

transport. de Lyon en Suisse. causait les plus graves inquietudes
ä ses magistrats. Nicolin Lingot et Antoine de Saint-Michel durent

s'engager personnellement, et au nom de leurs concitovens, ä col-

laborer aetivement ä ce transport, auquel le conseil bernois chercha

aussi ä interesser son aneien ami, Philippe de Savoie, sire de Bresse.

Cette negociation fait toucher au doigt l'importance de la place
de Geneve pour les Suisses, auxquels eile servait de communi-
cation naturelle avec leur allie, le roi de France; eile eclaire les

niotifs cpie Berne avait, malgre son irritation contre les Genevois,

de les menager autaut que possible et de gagner leur amitie.

nix magistrats de Berne et de Fribourg. ..eisdem per ambassiatores nos-
tros occasione pacis promissis. inebisa eoopertura et quessia ejusdem"; —
13 janv. 1478. 10 ecus, ä Antonie de Saint-Michel qui a remis cette Somme

ä „Vulliz Tetremand (Techtermann). Alemano, capitaneo armate novis-

¦ume existentis in villa Morgie. sibi per ambassiatores dicte communitatis

qui illic ultimo fuerunt pro eertis gratuitis servitutibus eideni communitati
et eisdem factis" (R C. t. III. p. 63).

') Instructions du 24 nov.. donnees par la duchesse de Savoie ä ses

ambassadeurs allant ä Fribourg et ä Berne: Büchi. Missiven, p. 76. Elle
demandait aux deux villes de prolonger le terme du premier versement
des Genevois jusqu'ä la foire de l'Apparition (6 janv. 1476).

'-) Suivant Schilling (t. 1. p. 314: t. II, p. 127) et Molsheim (p. 110),

cette Liberation exeita, chez les eonfederes qui n'avaient pas 6te consultes.

im vif ineconteutement contre Berne et Fribourg. Voir ci-apres. p. 23 n. 3.
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Avant d'etre reläches, les otages preterent serment, sur les saintes

Ecritures, de se representer au bout de trois semaines ä Berne et
de faire, dans l'intervalle, tout ce qui dependrait d'eux pour as-

surer le paiement du terme proroge x).

Comment Geneve allait-elle se procurer cette somme de

10.000 florins du Rhin dans le bref delai qui lui etait accorde

En ces temps troubles, les marchands de la ville, qui seuls auraient

pu fournir du numeraire en quantite süffisante, ne pouvaient se

faire payer par leurs propres debiteurs 2). D'ailleurs l'argent se

cachait. Beaucoup d'habitants aises, nationaux ou etrangers.
prefererent meme se soustraire par la fuite aux mesures fiscales

qu'ils prevoyaient 3). Tres embarrasse, le conseil s'efforcait de

mettre ä contribution l'eveque et le chapitre. la duchesse de

Savoie et le comte de Genevois; il pretendait imposer les

marchands bourguignons, dont les bailots, en depot ä Geneve en

octobre 1475, avaient ete preserves du pillage par l'accord avec

M Berne, Ratsmanual, vol. 18. p. 184—186, 188. 213. 217 (5. 6, 8.

26 et 30 dec. 1475); en particulier cette lettre du 5 dec. „an die eidgnossen:
man habe den von Jenff umb das gelt iii wuchen zil geben und das durum!)

getan das die Xm francken damit ouch harus körnend, das ouch die von
Jenff zugeseit hand"; Lat. Miss. A. fol. 418 et suiv. (8. 13 et 15 dec);
D. Miss. C, p. 669, 672 (27 et 30 dec). — Voir E A. t. II. p. 569 f: Archiv
für Schweiz, (reschich'e, t. V. p. 145 et B. de Mandrot. Etudes sur les rela-

tions de Charles VII et de ljonis XI avec les cantons suisses, dans le Jahrbuch,

t. VI (1881), p. 219.

2) Büchi. Missiven. p. 76 (24 nov.): „cur lez marchans de Geneve,

qui doivent faire ce payement, pour la plupart ont leurs debiteurs dont
ilz n'ont peu avoir satisfaction, causans les occurrans."

3) R C, t. II, p. 411 (19 dec). Cette emigration est eonfirmee par
Schilling (t. I. p. 313) et par des documents posterieurs. Au congres de

Fribourg (aoüt 1476), les mediateurs reconnaissent ,.dasz die statt Jenff
verderbt und die mechtigen burger davongetzogen weren": Knebel, t. II,
p. 463. Dans des instructions diploniatiques redigees par le conseil de
Geneve. en avril 1477, il est dit qu'ensuite de la contribution de guerre
due aux Suisses, ,.la cite est au present depopulee des merchans et gens

ayent de quoy, lesquelx durant ladite cremte ne reviendroint ne retour-
naront poynt a ladite cite": Geneve, P H, Supplement, n° 23.
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les Suisses l). Une commission taxatrice, nommee le 12 novembre,
fit l'estimation de tous les biens-fonds de la ville et du territoire
des franchises; le 11 decembre, on decida d'evaluer aussi les mar-
chandises, base essentielle de la fortune mobiliere. Le total s'eleva
ä environ 500.000 florins de Savoie, soit 250,000 ecus de Savoie

ou florins du Rhin. Et l'on calcula que, pour obtenir l'argent de
la rancon. il fallait lever une taille extraordinaire de 12% sur
ce capital. Toutefois, on n'imposa ce taux eleve qu'aux contri-
buables qui quitteraient la ville; ä ceux qui restaient, on decida
de ne reclamer que la demi-taxe 2). Enfin, le conseil general,
reuni en presence de l'eveque, adopta le principe d'une serie
d'impöts indirects payables pendant dix ans, pour liberer la ville
de sa dette 3).

11 ne pouvait etre question de lever en une fois l'enorme taille
votee sous la pression de la necessite. Lorsque, le 23 decembre,
sur l'ordre du conseil. le tresorier de La Foge se mit ä en perce-
voir une premiere fraction, il eprouva une resistance qu'expli-
quent en partie les difficultes deja mentionnees et la pretention
dexertains privilegies a l'exemption des charges municipales4).

') R (', t. 11. p. 406 408, 410 (.">. 11. 12 et 19 dec).
-) R C, t. II. p. 399. 400. 404. 405. 407, 410—411 (12 et 26 nov.:

II. 12 et 19 dec). — Geneve. Mandats 12 dec. (d). 16 ff ä Cl. Ravonel. bour-
geois et l'un des taxateurs, pour les depenses faites dans sa maison par la
commission travaillant pendant. treize jours. suivant son compte intitule:
„Scensuis la des|>en.se fayte par le catre depute par le consel genera." —
Le Begislruin estinialionum etabli par un des commissaires, le notaire Aime
de Lestelley, a 6te publi6 par Chaponniöre dans M 1) (J. t. VIII, p. 309—
416; voir R ('. t. II. p. 400 n. I. 443. 448; t, III. Index, au mot Taxa.
L'estimation des liiens-fonds monta ä 385.056 florins. avec les marchan-
dises: 499,700 florins.

*) R C. t. II. ]). 408-411 (15. 17. 18 et 27 dec). — L'autorisation
de l'eveque etait necessaire pour etablir un droit sur un produit quel-
conque. tandis que les citoyens 6taient libres de decreter une taille sans
son Intervention: voir Micheli, op. eil., p. Kit). 167.

4) KCl. U.i). 398,399.405.411.413.414.416(7. 12, 26 et 28 nov.:
26 dec 1475; 9. 23 et 30 janv. 1476). Geneve. Mandats 31 dec. 1476 (a).
136ff 9 s 9 d 9 ob. ä de La Foge. tresorier. Les preniieres assignations

2
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Les recalcitrants etaient cites ä comparaitre ä FEveche; les

scelles etaient apposes sur les portes de leurs maisonsa). Le
27 decembre, le conseil decida que l'obligation reclamee par les

seigneurs des Ligues pour le solde impaye de la rancon porterait
le sceau de la communaute 2).

Dejä le delai accorde aux Genevois pour le premier terme
etait ecoule. Le conseil s'etant excuse de ce retard aupres de

Berne et de Fribourg, les deux villes lui repondirent, le 8 janvier
1476, sur un ton amical mais ferme 3). Si l'eveque et la ville de

Geneve, ecrivaient-elles, s'attiraient qualque desagrement par
leurs tergiversations, elles en auraient un vif regret, car elles

portaient un interet sincere ä Geneve; mais elles n'etaient pas
seules en cause et ne pouvaient repondre de la patience de leurs
allies des Ligues. Elles pressaient donc les Genevois de häter le

paiement attendu, afin de prevenir de nouvelles difficultes et

d'acquerir l'amitie des Suisses. Le 13 janvier, les syndics et conseil

de Geneve remercierent Berne et Fribourg de leur message, en

les assurant qu'en depit de la crise economique qui sevissait
dans leur ville, ils avaient fait et feraient toute diligence pour
trouver l'argent de la rancon et remplir leurs engagements, ä

l'aide de versements successifs, effectues ä intervalles aussi courts

que possibles. Ils n'attendaient, pour faire partir l'argent an-

nonce, que Foccasion d'un porteur sur, et protestaient qu'ils ne

songeaient nullement a ajourner l'execution de leurs promesses
dans l'hypothese de quelque Intervention liberatrice, mais qu'ils

pour le paiement du mutuum furent lancees le 23 decembre; les vacations
du guet et des sergents et les autres depenses relatives ä cette perception
(sacs pour serrer l'argent, chandelles, papier, bois ä brüler, vin et miches

consommees ä la maison commune, cire pour les scelles) sont mentionnees

aux dates suivantes: 28—30 dec. 1475; 2—5, 9—14, 16—18, 29 et 30 janv.
1476.

') R C, t. II, p. 411, 414 (27 dec; 23 janv.).
*) Ibidem, p. 411. Le 29 janvier, Berne reclame encore cette piece;

voir ei-upres, p. 23.

3) Berne, Lat.-Miss. A, fol. 432; Ratsmanual, vol. 18, p. 226.
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placaient tont leur espoir dans la bienveillance et la faveur des

deux villes l).
Cette derniere affirmation etait-elle bien conforme ä la ve-

rite Elle ne parvint pas ä dissiper la mefiance des magistrats
bernois; ils accuserent plus tard les Genevois d'avoir traine en

longueur le paiement de la rancon jusqu'ä l'arrivee du duc Charles

de Bourgogne, qui se preparait alors ä attaquer les confederes 2).

II est certain que l'approche de ce prince faisait naitre de grandes

esperances dans les pays de Savoie envahis ou menaces par les

Suisses et qu'ä Geneve, nombreux etaient ceux qui se flattaient
d'echapper, a la faveur des evenements prochains. ä la lourde
contribution de guerre consentie par la ville dans un moment
d'effroi. Dans la nuit du 12 au 13 janvier, le comte de Romont,
seigneur depossede du pays de Vaud et serviteur de Charles le

Temeraire, avait surpris la ville d'Yverdon, avec la complicite des

habitants. Berne. Fribourg et Soleure envoyerent aussitöt leurs

bannieres au secours de la garnison suisse qui s'etait maintenue
dans le chäteau 3). A cette nouvelle, les Genevois se sentirent en

danger 4). Les lettres que leur conseil recevait de Berne n'etaient

jias faites pour les rassurer 5). Elles exigeaient le reglement im-
mediat du terme echu de la rancon. Les deputes des cantons,

que la gravite des circonstances avait amenes ä Berne. insistaient
journellement aupres du conseil de cette ville pour qu'ils cessät

d'atermover et qu'il adoptat une politique energique ä l'egard

a) Büchi, Akten, p. 116. n" 25.

2) „In getrösten der ziikunft des Burgunschen herzogen", affirme
l'avoyer de Berne ai ngres de Fribourg (aoüt 1476), d'apres Schilling,
t. II. p. S2.

3) Schilling, t. 1, p. 341 et suiv., 351 n. 1; Knebel, t. 1, p. 335 et n. 2.

337. 338 et n. 5; t. II. p. 432.

') Le 16 janvier. P. Cortagier est envove aupres de l'eveque, ä Nan-
tua, ,.ut ipse revertatur ad eustodiendum suam civitatem": R ('. t. II.
p. 413: - Geneve. Mandats 31 dec. 1476 (a). dejä cite.

'') Berne et Fribourg aux syndics et conseil de Geneve, „amicis et

vicinis nobis carissimis", 15 janv. 1476; Berne ä Geneve, 20 janv.: Berne,

Lat. Miss. A. fol. 434 v" et 435; Ratsmanual, vol. 18. p. 234, 239.
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de Geneve, dont les ressources financieres leur apparaissaient
comme inepuisables. Du moment qu'une armee suisse etait entree
en campagne, comment le gouvemement bernois continuerait-il
ä s'opposer aux mesures extremes reclamees de lui II ne pou-
vait plus se contenter d'assurances renouvelees si souvent en vain
et regardait comme un pretexte le motif de l'insecurite des routes.
allegue par Geneve pour differer le transport de l'argent. Un
nouveau delai serait pour l'armee d'Yverdon le signal de la marche

sur Geneve. Cependant, malgre la nettete de son Ultimatum. Berne
cherchait encore ä ne pas s'aliener les Genevois; eile s'efforcait
de leur persuader qu'elle n'avait pas d'intentions hostiles ä leur
egard et que, le traite de Morges une fois execute, eile entendait
vivre avec eux sur le pied d'une amitie fraternelle. De meine,
desireuse d'eviter une rupture definitive avec la Savoie. eile en-

voya un sauf-conduit aux ambassadeurs qui lui etaient annonces
de la part du duc et de laduchesse de Savoie, de l'eveque et du
comte de Geneve x).

Le conseil bernois s'en etait remis aux chefs de l'armee
d'Yverdon pour achever de traiter avec Geneve 2). Prevovant
l'imminente offensive du duc de Bourgogne, il souhaitait vive-
ment voir arriver en Suisse, pour les besoins de la guerre.
l'argent des Genevois et celui du roi de France, dont il avait cru as-
surer le transport gräce ä l'aide des bourgeois de Geneve. N'etait-
il pas responsable, envers les cantons. de l'issue de ces deux
affaires pour lesquelles il avait conduit toutes les negociations
Maintenant. il doutait de la parole des Genevois. II se rendait
compte que si l'armee d'Yverdon rentrait dans ses foyers sans
que ces sommes fussent livrees. tont serait remis en question et

') 20 janv.: Berne. Lat. Miss. A. fol. 435 v°: Ratsmanual. vol. 18.

j>. 239.

2) Berne aux chefs de l'armee en campagne („In das Velld": le com-
mandant du contingent bernois 6tait landen avoyer Petremand de
Wabern), 20 janv. (2 lettres). 23 et 25 janv.; Berne ä Strasbourg. 24 janv.:
Berne, D. Miss. C. p. 690, 694, 696. 705 et 700; Ratsmanual, vol. 18. p. 238.
240. 241.
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que, pour s'etre laisse tromper, il serait en butte aux reproches
amers et aux railleries des confederes et de ses propres bourgeois.
11 accusait la „mauvaise foi welche". Ayant eu avis que le comte
de Romont s'etait retire ä Nyon d'oü il lui etait aise d'intercepter
les envois d'argent si impatiemment attendus, il transmit ä l'armee
l'ordre, facultatif, de marcher sur Morges, sans se livrer ä aucune
voie de fait1), mais afin de donner la main aux Genevois et de

leur öter tont pretexte de se derober ä leurs obligations. II esperait
eviter ainsi une deconvenue cpii pouvait devenir un brandon
de discorde entre les confederes au moment oü ils avaient le plus
besoin d'etre unis.

A l'armee d'Yverdon, des voix nombreuses conseillaient la

inarche sur Geneve comme l'unique moyen d'obtenir de serieuses

garanties pour le paiement de la rancon. Mais le gouvernement
bernois persista jusqu'au bout dans son desir de menager Geneve

et la Savoie. Apres avoir consulte le Grand conseil, il maintint
ses instructions pour le cas oü l'armee se porterait en avant dans
le pays de Vaud: il ne s'agissait ni de detruire ni de piller, mais
seulement d'exercer une pression sur les Genevois -), auxquels
il fit part de ses intentiona 3). Ceux-ci s'etaient hätes de se mettre

') Se souvenant de la devastation et des cruautes qui avaient signale
la campagne d'octobre 1475 dans le pays de Vaud. le conseil de Berne ecri-
vait ä ses capitaines (20 janv.): „als wir wol getriiwen ir und unnser mit-
brfider syen den üwern mächtiger dann des vordrigen ziigs".

2) Lettre du 25 janv., eitee ei-dessus: „und ist weder vor noch jetz ir
noch unnser meynung nie gewesen Jenff noch die lanndschafft zu brennen,
umb zil bringen, zerstören noch sackman machen", et plus loin: „und
ist doch nit unnser meynung Jenff noch die lanndtschafft mitt brand oder
deheiner unhillikeit zu beschädigen, sunder tugentlich mitt bezallung
der spis. hinin und harwider zu ziechen".

') Berne ä Geneve. 21 janv. 1476 (Berne, Lat. Miss. A, fol. 436):
..ne eredunt (sindici et consules Gebenn.) nos alio spiritu moveri, vclintque
amicicie vestre circa peceuniarum numeraeionem omnem moram abicere

easque longius quo poterint secure et tuto traducere. unacum ceteris pec-
eunüs ex finantia Regis Lugdun. per cives vestros, fidejussores nostros, ut
speramus, jam civitati vestre allatis. Quod si fiet, nichil ulterius via facti
in vos nwliemur. Ibunt enim exercitus nostri et redibunt ut, nisi offensi,
neminem injuria afficiant."
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en rapport avec les chefs de l'armee arretee ä Yverdon J). Soit

que les explications donnees par leurs delegues aient paru
süffisantes aux capitaines suisses, soit que les ordres recus de Berne

aient refroidi le zele des partisans d'une expedition contre Geneve,

l'armee suisse se decida ä la retraite 2).

Cependant. ä Geneve, le conseil avait presse la levee de la
taille extraordinaire. Mais, pour etre ä meme d'effectucr, ä la fin
de ce mois de janvier, un second versement de deux mille florins
du Rhin seulement. au lieu des dix mille que les Suisses atten-
daient. il dut obtenir. du chapitre de la cathedrale et du clerge
de la chapelle du cardinal d'Ostie. le pret de nombreux objets
d'orfevrerie sacree. destines ä servir de gage pour une partie
de cette somme3). Un prelat savovard designe par l'eveque, le

*) Lettre du 21 janv. et rapport du 30 janv. 1476. adresses par So-

leure ä Bäle: Knebel, t. I. p. 336 note et 338 n. 5. D'apres ce rapport, les

habitants d'Yverdon qui avaient fui devant les Suisses auraient trouve
accueil a Geneve. Voir aussi t. 11, p. 432. — Dans le mandat, dejä cite.
du 31 dec 1476 (a), on trouve mention des depenses suivantes: le 13

janvier, envoi de Philibert de La Foge ä Lausanne, „ad senciendum de novis
armigerorum"; le 16 janvier. envoi de P. Cortagier ä Xantua. oü se trou-
vait l'eveque (ci-dessus. p. 19 n. 4): de Ph. de La Foge ü Lausanne et Yverdon,

„ad sciendum nova de Alemanis": de Pierre Savoex ä Xantua, apres
P. Cortagier; de Jean d'Alleniagne ä Berne; — le 17 janvier. lettres portees
ä l'eveque, ä Xantua: — le 18 janvier. envoi de Hugues Vallier „ultra
montes. ad dominam nostram duchissam. cum licteris missivis parte
civitatis"; — (date incertaine. avant le 29 janvier) lettre des Bernois, portee
ä l'eveque ä Xantua: entretien du courrier ä cheval bernois. löge chez

Gonrard. plus 2 florins „pro suo vino ut bonum voluntatem civitatis ref-
feret"; 20 florins „ven. d. Burjaeti [Gerbasii], priori Lemencii, ambassia-

tori parte civitatis electo ad ambassiatam Bernensibus misso"; un cavalier

Faccompagne „ut iret et reddiret ad refferendum nova de gestis"; enfin
un cavalier porte ä Yverdon une lettre du prieur de Lemenc. adressee aux
capitaines de Fribourg et de Berne.

2) Les troupes bernoises etaient de retour le 28 janvier: Berne,
Ratsmanual, vol. 18, p. 246.

3) R C. t. II. p. 413—417 (9. 23, 24 et 30 janv.). — Geneve, Mandats
31 janv. 1476, ä G. de La Foge, tresorier: 2828 florins de Savoie (soit
1414 florins du Rhin), 8 sous 6 deniers en numeraire: 82 marcs 8 onces 6 de-
niers „in argento rupto et vassella argenti".
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prieur de Leinene, et deux citoyens, le conseiller Besancon Dorier
et Pierre Levrier, furent charges du transport de l'argent. Ils

s'embarquerent sur le lac, ä cause de l'insecurite de la route par
terre, emportant avec eux une caisse et im petit tonneau dans

lesquels la precieuse argenterie avait ete emballee avec soin 1). Le

conseil bernois donna quittance de ce versement le 29 janvier 2);

le memo jour, il ecrivit aux syndics et conseil de Geneve pour
demander l'envoi des quatre otages designes par le traite de

Morges, le dernier delai pour le paiement de la rancon entiere

etant sur le point d'expirer 3). 11 reclamait aussi l'obligation dont
il avait envoye le texte ä Geneve ä la fin de decembre et qui
devait servir de garantie pour le solde de. la rancon 4). A Berne

Geneve, Mandats 31 dec 1476 (a), d6jä cite. Voir R C. t. 11. p. 415.

448, 474. II n'est pas question, dans cet envoi, de l'argent francais attendu
en vain de Lyon.

2) E A, t. II, p. 578; cf. j). 578 d et 584 h. Ce versement parait avoir
6t6 fait ä Fribourg; le 6 fevrier, le conseil de Berne ecrit ä celui de Fribourg
de lui envoyer de Suite l'argent de Geneve et de Lausanne: Berne.

Ratsmanual, vol. 18. p. 263.

3) Berne, Lat. Miss. A. fol. 437. La reponse faite ä cette injonetion
n'est pas eonnue. Toutefois, on constate peu apres la presence, ä Fribourg,
des enfants de Geneve envoyes en otages au mois de novembre precedent.
Vers mars 1476, le conseil de Geneve regle la d6pense dun courrier fri-
bourj;eois „qui adduxit filium no. Jo.de Orseriis"; le 16 juillet, il ordonne
de payer 8 ff 7 s ä Jacques de Verruciis, apothicaire, „pro speciebus mis-
sis hospitisse Friburgi puerorum hostagium ibidem nomine communitatis
tenencium": Geneve, Mandats 31 dec. (b). d6jä cite, et 22 juillet (R C,

t. II, p. 454). II est difficile de dire si ces enfants etaient restes ä Fribourg
depuis novembre 1475 ou s'ils y furent renvoy6s en fevrier 1476. Voir ci-

dessus, p. 14 n. 1 et 15 n. 2.

4) Voir ci-dessus, p. 18 n. 2. Les envoyes genevois avaient ete
autoris6s par le conseil g6neral (R C, t. II. p. 415) ä donner cette garantie
sous la forme de la vente d'une rente annuelle representant le 5% du capital
du. Le 1er fevrier, ils obtinrent de Berne et de Fribourg, pour negocier.
un sauf-conduit valable jusqu'au Ier mars (Berne. Lat. Miss. A. fol. 438).
Mais il senible qu'avant la conclusion de cette affaire, les pourparlers furent
interrompus pur l'arrivec du duc de Bourgogne dans le pays de Vaud (Schilling,

t. II. p. 82). — Le 4 fevrier, dans une lettre au margrave de Rothelin.
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et dans les cantons, l'opinion se montra fort irritee de la modicite
du premier acompte verse par les Genevois; on declara que ceux-
ci se moquaient de Dieu et des Suisses, car il leur eut ete facile
de reunir une somme pareille sans depouiller les eglises et sans

rendre les confederes, en quelque sorte, solidaires de ce procede

peu convenable J).

Tandis que les Genevois reussissaient ä echapper ä la colere

des Suisses, le duc de Bourgogne entrait en relations avec eux et
cherchait a les gagner ä sa cause. Le 16 janvier. Philibert de Com-

peys, seigneur de La Chapelle en Genevois, s'etait presente au
conseil avec une lettre de creance du duc, qui avait quitte Nancy
le 11, se dirigeant sur Besancon 2). Aussitot l'un des conseillers,
Pierre Magnin, qui devait etre nomme syndic peu de jours apres,
fut charge de se rendre secretement en Bourgogne au nom de

la communaute 3). Ce fut probablement lui qui rapporta ä Geneve

une lettre du duc, ecrite ä Besancon le 22 janvier 4). Dans cette
missive, adressee ä ,,noz tres chiers et bons amis les gens d'eglise,
nobles, bourgeois, marchans et communaulte de la ville de

Genesve", le duc Charles deplorait „les grans oultraiges, griefz,

le conseil bernois dit: „es sye ouch um Jenff nieman sicher" (Ratsmanual,
vol. 18, p. 256). Le 7 fevrier, il 6crit encore ä l'eveque et au comte de Geneve

et ä Philippe de Bresse pour les prier d'assurer le retour, jusqu'ä Lausanne,
des marchands suisses et allemands qui se sont rendus ä Lyon et ä Geneve

sans prevoir de mesures hostiles de la part de la maison de Savoie (Lat.
Miss. A, fol. 440).

') A quoi l'eveque de Geneve repondit, au congres de Fribourg (aoüt
1476), que les Genevois n'avaient pas song6 ä outrager les confeder6s,
mais qu'ils avaient agi „als arm lüt, die semlich summ nit hettind zu be-

zalen": Knebel, t. II, p. 459, 461; Schilling, t. I, p. 314; cf. E A, t. II,
p. 643 o.

") R C, t. II, p. 414.

a) „Burgundiam parte communitatis secrete misso": Geneve, Mandats
31 dec 1476 (a), dejä cite; item de 12 florins, paye par le tresorier entre
le 18 et 29 janvier. Present au conseil le 16, Magnin n'y assiste plus avant
le 30. Ce jour-lä, le conseil d6cide d'envoyer un messager ä pied en

Bourgogne: R C, t. II, p. 416.

4) Impr. dans R C, t. II, p. 481.
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oppressions et dommaiges que les Bernois, Zurychois et autres
leurs aliez, noz ennemis et les vostres", avaient causes ä tous les

pays de Savoie et ä Geneve en particulier; il informait ses cor-

respondants qu'il etait resolu a s'employer sans retard, „en nostre

personne et avec la puissance que Dieu nous a baillee", ä mettre
ä la raison ces ennemis communs. Avant appris, continuait-il, que
ceux-ci „se veulent efforcer de extorquer de vous certaine somme

de deniers, soubz umbre d'une teile quelle injurieuse compo-
sicion", il avertissait les Genevois de son arrivee, „afin que, pour
le bien et prouffit de vous mesmes, ne vueillez faire aucun paye-
ment ne autre chose ä vous dommaigeable, mais aincois icelle

composicion et ceulx qui vous en vouldroient solliciter de tous

poins rejetter, et prendre couraige ä la confusion desdits ennemis,

comme fere devez". 11 les invitait, enfin, ä se pourvoir le plus
abondamment qu'ils pourraient des victuailles et provisions neces-

saires pour gens et chevaux, promettant de les leur payer.
Au debut de fevrier, les premieres troupes venues de

Bourgogne, apres s'etre reunies pres de Geneve ä quelques compagnies
italiennes ä la solde de la Savoie, reoccuperent la plus grande

partie du pays de Vaud l). Le duc. Charles, parti de Besancon le

ti fevrier. s'etablit ä Orbe le 12. Son freie, le bätard de

Bourgogne, envoye au devant de la ducbesse de Savoie qui venait
de Piemont, fut re^u avec de grands honneurs ä son passage ä

Geneve 2). Enfin, le 1er mars, la cour de Savoie, escortee d'en-
viron deux mille chevaux. fit son entree dans la ville, oü la du-
chesse et le jeune duc furent accueillis avec les demonstrations
habituelles de respect et de joie 3). Comment le peuple genevois

') Rodt, t. II, p. 22 et suiv.; Gingins, Episodes, p. 215 et suiv.
'-) „Quod sindici, seu duo ex ipsis, ad obviam sibi ire deheant cum

burgensibus civitatis": R C, t. IL p. 422, 423 (12 et 13 fevr.). — Geneve,

Mandats 19 fevr., 29 ff 6 s 6 d ä Michel Lingot. apothicaire, pour confitures,
drag6es, hypoeras, malvoisie et torches donnees au bätard de Bourgogne
(R C, t. II, p. 427).

'¦') R C, t. II, p. 425—429; voir le recit des ambassadeurs milanais,
alors ä Geneve, dans Gingins. Depeches.- t. I, p. 307. — Geneve, Mandats
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n'aurait-il pas salue avec enthousiasme l'arrivee des princes qu'il
regardait comme les defenseurs naturels de son independance
et de sa prosperite materielle, contre l'ambition politique de
Berne et la rapacite des soldats des Ligues?

Cependant, dans leurs rapports avec le duc de Bourgogne,
les magistrats de la cite episcopale s'efforcerent de conserver une
prudente reserve que la defaite de Grandson (2 mars) vint rendre

encore plus opportune. Sans doute, ils ne purent eviter de four-
nir des logements et des vivres aux troupes de Savoie qui pas-
saient dans leurs murs ou y sejournaient avant de rejoindre
l'armee bourguignonne 1). Et quand celle-ci, apres Grandson, se

reforma au camp de Lausanne, le conseil donna l'ordre ä tous ceux
qui avaient du ble d'en faire du pain pour en porter aux troupes
du duc Charles; ä la demande de ce dernier, il lui fit parvenir
gratuitement deux cent cinquante grand es lances2). Mais le

conseil refusa constamment d'acquiescer au desir du duc qui recla-
mait ä la ville l'envoi d'un contingent d'hommes armes 3). Lorsque

6 mars (a), 73 ff 9 s ä G. de La Foge. tresorier. „pro dono facto die 2° marcii
ill° principi d. nostro duci Sabaudie et ille d. nostre ducisse pro eorum jo-
cundo adventu" (R C, t. II. p. 430).

x) La question des logements et des vivres occupe le conseil des le
30 janvier: R C, t. II, p. 416. 421 et suiv.; les mesures pour la securite
de la ville, des le 12 fevrier: p. 422—423, 42.5—427 etc.

8) R C. t. II. p. 435—136 (26 mars). De son cöte, le duc avait com-
mand6 deux Cents tentes neuves ä Geneve: Gingins, Depeches, t. I, p. 372.

3) R C, t. II, p. 424 (15 fevr.): lettre du duc, lue au conseil ordinaire
puis au General, „continens quod civitas debeat mictere armigeros in
villis patrie Vaudi, cum aliis ducatus Sabaudie, pro custodia dictarum
villarum". — Geneve, Mandats 31 dec 1476 (b), 46 ff 2 s 1 d et ob. ä G.

de La Foge, tresorier: le 16 fevrier. celui-ci paie 4 ff 3 s ä Jacques Leca-
tellain et ä Philibert de La Foge. envoyes an pays de Vaud aupres du duc
de Bourgogne. „ad sciendum de negociis secrete". Sur les rapports du duc
avec Geneve. le compte annexe ä ce mandat contient encore les details
suivants: 12 s payes ä deux courriers du duc de Bourgogne; (19 fevr.) 3 ff
ä Philibert de La Foge. qui est retourne, de la part de la ville. aupres de
Guillaume de Rochefort; 3 ff ä Etienne Bonjean, envoye ä Jougne, „ad
parquetum d. ducis Burgundie"; (4 mars) 2 ff ä Francois Seyrasson, en-
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la demande lui en fut renouvelee par l'eveque de Geneve, le
28 fevrier, il reussit a Pecarter a\i moyen d'un nouveau sacrifice

pecuniaire. et il obtint de l'eveque Jean-Louis de Savoie la con-
firmation d'une bulle de son grand-pere et predecesseur, le pape
Felix V, reconnaissant que les citoyens et habitants de Geneve

n'etaient pas tenus de fournir des troupes a leur eveque, sinon

pour la defense de la ville et de son territoire x).

Durant le mois de fevrier 1470 et malgre l'occupation du

pays par les forces bourguignonnes, le conseil n'avait pas cesse

de s'occuper du recouvrement de la taille extraordinaire votee
en decembre, ce qui temoigne de sa volonte de satisfaire aux
engagements que la ville avait pris envers les Suisses et de ne

pas se brouiller avec ceux-ci. Apres Grandson, il s'efforca encore
d'obtenir de l'eveque des lettres de contrainte obligeant les nobles

et les personnes de toute condition au paiement de leur taille,
afin que nul n'en fut exempt 2). Cependant. le prompt retour
offensif du duc de Bourgogne et la presence d'une armee con-
siderable au camp de Lausanne firent passer au second plan,
dans les preoccupations des Genevois, la question de la rancon.
A la fin d'avril, la duchesse de Savoie ayant fait une derniere

voy6 „ad parquetum d. ducis Burgundie"; 3 ff 2 s au heraut du duc de
Bourgogne „pro certis medicinis et pro copiis litterarum mercatorum,
posiiarum per portas civitatis".

*) RC. t, II, p. 428—443 (28 fevr.—7 mii): en particulier. p. 437

n. 2. — Geneve. Mandats 6 mars, 300 6cus ä G. de La Foge, tresorier, pour
l'6veque (R C, t. II, p. 432, 443). — Les hommes reclames par l'eveque
devaient accompagner celui-ci „illuc quo voluerit irc in armis". Apres le
refus du conseil des Cinquunte (5 mars), l'eveque fut pri6 „d'excuser la
eommunaute aupres du duc de Bourgogne au sujet des hommes d'armes'".
Le 11 mars, le conseil prit connaissance d'une nouvelle lettre du duc et
decida de la laisser sans r6ponse.

2) R C. t II, p. 422. 423. 425, 426, 429, 431. Le 13 f6vrier, Jean Clerc
et Jacques Nergaz, conseillers, sont charg6s de la perception, le premier
„actento quod dicit in hoc velle servire communitati sine custu, et quod
ipse nichil vult habere, prout dioit. de pena sua, et actento eciam quod
liene cognoscit aurum esse bonum et pravum". — Geneve, Mandats 31 dec
(b). dejä cit6.
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tentative pour retablir la paix, par l'entremise de Fribourg, ils se

flatterent d'obtenir l'abolition de leur dette J). Mais les pour-
.parlers echouerent et la journee de Morat (22 juin) vint detruire
leurs esperances.

Le 24 juin, sous l'impression du danger qu'elle venait de

courir, Berne ecrivait ä ses capitaines en campagne pour les

engager ä envahir les etats de la maison de Savoie. Celle-ci ne

devait-elle pas etre punie de l'appui qu'elle avait prete au duc
de Bourgogne, au mepris des traites qui l'unissaient aux Bernois
Une occasion meilleure d'assurer par la conquete une paix durable

ne se representerait pas. Irrite des relations que Geneve avait
entretenues avec le duc de Bourgogne, le conseil bernois ajoutait,
d'un ton menacant. „Vous savez ceque ceuxde Geneve et d'autres

ont merite 2)!'' Le matin du 25, le conseil de guerre des Suisses

decida la marche sur Lausanne et Geneve. L'auteur inconnu d'un

rapport sur la bataille de Morat, adresse ä la cour de Milan, explique

que la rancon de Geneve n'ayant pas ete payee, les Suisses sont de-

cides ä se venger. „Que Geneve prenne garde, ecrit-il, ou qu'elle
envoie des chars pleins d'or et d'argent3)!" Et les deux emissaires

charges par l'eveque de Geneve de decouvrir les intentions de

l'armee suisse, qui avait atteint Lausanne le 26 juin, rapporterent
au conseil general, le 27, cette declaration des soldats confederes:

que si la rancon n'etait pas payee dans les vingt-quatre heures,

ils viendraient eux-memes chercher l'argent ä Geneve, et qu'il
ne faudrait pas que les hommes se trouvassent alors dans la ville,
sous peine de mort! Le recit du pillage auquel la ville de Lausanne

etait livree acheva de convaincre l'assemblee du danger de toute

R C, t. II, p. 439 (23 et 24 avril); voir A Büchi, Freiburgs Bruch
mit Österreich dans Collectanea Fribitrgensia. t. VII, p. 137—138. —
Remarquer encore les dons faits par la ville ä deux serviteurs du duc de

Bourgogne, Guillaume de Rochefort et Olivier de La Marche: R C, t. II,
p. 434, 445 (19 mars, 21 mai).

2) Schilling, t. II, p. 56, 57 et n. 1, 2; Ochsenbein, p. 308, 310, 314;

— voir Rodt, t. II, p. 292.

3) Gingins, Depeches, t. II, p. 316.
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resistance. Elle autorisa le conseil episcopal, le chapitre, les syndics
et le conseil ordinaire ä prendre les mesures necessaires pour
assurer le paiement de la rancon promise et le recouvrement
integral de la taille deja votee '). Cependant, pour arreter la marche
des vainqueurs de Morat. il ne fallut rien moins que l'interven-
tion du roi Louis XI, decide ä ne pas laisser ecraser la Savoie.

Sur son desir, un armistice fut conclu a Lausanne, le 29 juin,
entre les representants du duc de Savoie et de l'eveque de Geneve

et les capitaines suisses 2).

Le 7 aoüt, s'ouvrit a Fribourg, sous la mediation du roi de

France, des ducs d'Autriche et de Lorraine et du comte de Gruyere,
le congres qui devait arreter les bases de la paix entre les Suisses

et la Savoie. Malgre les efforts de l'eveque et des envoyes genevois.
1'arret les mediateurs maintint la rancon de Geneve 3): les 24,000

ecus qui restaient düs aux Suisses devaient etre payes en trois

') R C, t. II. p. 449—151: „Fuit conclusum quod magis prodest
solucio quam si tota civitas dextruretur". — Geneve, Mandats 23 juillet:
quittanee de Jean d'Allemagne. 25 juin. — Voir M. Reymond, Im guerre
de Bourgogne et Lausanne, dans Revue hislorique vaudoise. 1915, p. 196

et suiv.
2) Ochsenbein, p. 327. 348; E A, t. II, p. 596: Schilling, t. II, p. 59

et n. 4; Chronik von Hans Fries (ed. A. Büchi). ibidem, p. 418; Gingins.
Depeches. t. II. p. 326. 336. — Geneve. Mandats 1« juillet. 10 ff 5 s 6d
ä Pierre de. Viry, conseiller de l'eveque et dix compagnons, „eundo et re-
deundo ad Bernenses". Parnii les depenses faites ä Lausanne, figure lu

somme de 3 ff, payee au secretaire du (lue de Lorraine, „qui recepit con-
tractum" (RC, t. II, p. 452).

3) R C. t. II, p. 452—456. La ville avait envoye ä Fribourg le juriste
Jean Favre ä la date primitivement fixee pour la Conference, soit le 25

juillet. Ses delegues officiels, Xicolin Lingot et P. Gavit. accompagnerent
l'eveque qui n'arriva ä Fribourg que le 5 aoüt. en memo temps que l'am-
bassade francaise: Knebel, t. II. p. 452, 467. — Geneve. Mandats 6 aoüt.
I6ff 4 s ä .1. Favre, „utriusque juris professor"; 24 Sept., 105ff 5d et ob.
ä F. de Vaud, citoyen (R C, t. II. ]). 456. 460). — Sur la sentence des
mediateurs: Schilling, t. II. p. 87; Knebel, t. II, p. 463, 473—474; E A, t. II.
p. 608. Voir A. Büchi. Der Frirdenskongress von Freiburg, dans Freiburger
Geschichtsblätter, t. XXIV (1917). p. 24 et suiv.
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termes de 8000 ecus chacun, ä Noel 1476, ä la Saint-Jean (24 juin)
et ä Noel 1477; les otages genevois qui n'etaient pas demeures

ä leur poste seraient renvoyes de suite ä Berne, d'oü ils ne

s'eloigneraient plus, jusqu'au reglement final, sans l'assentiment
des cantons primitifs1). Cependant, pourdevenirdefinitif, leprojet
de traite issu des deliberations du congres devait encore etre

approuve par le roi de France, qui etait le veritable maitre de

la Savoie, et par les Trois Etats du duche 2). Les Genevois n"avaient

pas attendu le congres de Fribourg pour essayer de convaincre

Louis XI de l'injustice de la contribution de guerre dont leur
ville avait ete frappee; ils estimaient, d'ailleurs, que comme
eile avait preserve tout le pays de l'invasion, ils ne devaient

pas etre seuls ä la payer 3). Ils avaient des raisons d'esperer que
le roi n'avait pas dit son dernier mot dans cette affaire. Car ils

ne pouvaient ignorer la promesse que ce prince avait faite ä leur

eveque — dans un accord conclu le 22 juillet au sujet du gou-
vemement de la Savoie — de s'employer aupres des Suisses ä

faire remettre ä Geneve la rancon qui lui avait ete imposee 4).

Aussitöt apres la cloture du congres de Fribourg, dont les de-

cisions n'avaient pas realise cette assurance, l'eveque Jean-

') Suivant Knebel, Tun deux etait alors ä Venise et devait etre rem-

plac6 par Antoine de Pavie (nom probablement estropie). Sur les enfants
de Geneve qui se trouvaient alors en otage ä Fribourg. voir ci-dessus, p. 23

n. 3.

2) E A. t. II, p. 610, 616.

3) R C, t. II, p. 452 (9 juillet): dans ce but le conseil decide d'en-

voyer en ambassade ä Grenoble ou Chambery. quand le roi y sera. ceux

qui ont traite de la contribution de guerre avec les Suisses. — Geneve, Mandats

23 juillet, 71 ff ä G. de La Foge, tresorier, pour frais de plusieurs am-
bassades: Pierre Moine, qui aurait du partir pour Grenoble le 11 juillet,
fut envoye ä Lyon le 15, „ad dominum nostrum episcopum et d. Ranversi

pro sohcitaeione casus civitatis"; de meme, F. de Vaud. L'eveque Jean-

Louis s'6tait rendu ä Lyon oü se trouvait le roi Louis XI: Gabotto, t. II,
p. 192 et suiv.

4) Sur l'accord de Roanne: ibidem, p. 198. d'apres une lettre de l'am-
bassadeur milanais Pietrasanta qui se trouvait alors aupres du roi de F'runce.
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Louis envoya ä Louis XI une ambassade chargee de rappeler

au roi sa promesse et d'obtenir de lui la restauration des foires

de Geneve et l'annulation de la rancon. Mais les envoyes de

l'eveque, le Commandern1 de Ranvers et le tresorier episcopal
Pierre de Pesmes, apres une longue attente ä la cour de France,,

revinrent sans rapporter de reponse positive ä leurs demandes 1).

On ne saurait s'etonner de cette attitude de Louis XI si Ion se

souvient que la decadence des foires de Geneve etait, en grande

partie, la consequence des mesures prises par lui en faveur des

foires francaises de Lyon, et que, lors du congres de Fribourg, ses

representants n'avaient pas hesite ä livrer Geneve aux Suisses

en leur suggerant d'occuper cette place comme la ,,cle" du pays
des Ligues 2).

Malgre les deceptions successives qu'ils avaient eprouvees,
les Genevois conservaient l'espoir d'echapper ä la dure neces-

site de payer les Suisses. Leurs rapports avec le gouvernement
bernois s'etaient ameliores. On sait qu'au lendemain de Morat,
Charles le Temeraire avait fait enlever la duehesse-regente de

Savoie, sur la route de Gex ä Geneve, pour l'emmener comme

otage en Bourgogne (27 juin)3). Cet acte de violence avait amene,
entre la maison de Savoie et les Suisses, un rapprochement dont
Geneve. ne tarda pas ä beneficier. Au mois de septembre, comme
la ville etait en butte aux menaees de Charles le Temeraire, qui
songeait a vengei les soldats Italiens de son armee depouilles
et massacres ä Geneve lors de l'enlevement de la duchesse, l'eveque
Jean-Louis et les Bernois se preparerent a faire cause commune
contre une nouvelle offensive du duc 4). La correspondance assez

') RC. t. II. p. 457 (20 aoüt), 462—464 (8 et 12 nov.), 473—477

(31 dec, 1"—-14 janv. 1477).

2) Schilling, t. II. p. 90; Knebel, t. II, p. 470; E A. t. II, p. 602, 616.

') Gingins, Depeches, t. II, p. 326; Episesles. p. 346 et suiv., 476.

4) RC. t. II, p. 458-459, 461 (3. 10, 17 et 24 sept., 29 oct.). —
Geneve, Mandats lcroct. (a). Off ä P. Magnin, syndic. envoye „ad parquetum
ill. d. ducis Burgundie pro senciendo de armata que dubitabatur huc Ventura

(R C, t. II. p. 460). — Berne et Fribourg ä l'eveque de Geneve, 31 aoüt;
Beine ä l'eveque, 2 et 6 sept.: Berne. Lat. Miss. A. fol. 477. 477 v° et 479.
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active que Messieurs de Berne echangerent avec l'eveque et

avec la ville de Geneve pendant les derniers mois de l'annee 1476

temoigne de la continuation de ces relations amicales. Elles etaient
d'ailleurs conformes ä la politique traditionnelle de Berne, cai
c'est d'elles que dependait la libre circulation des marchand<
suisses et allemands sur la route de Lyon J).

A la fin de septembre. l'eveque etant absent de Geneve.

ses conseillers recurent avec honneur les ambassadeurs que les

cantons envoyaient ä Louis XI 2). Le conseil de la ville les fit
accompagner ä la cour de France par le courrier Jean d'Alle-

magne, qui avait ete charge. depuis un an, de nombreuses mis-
sions en Suisse et auquel il confia le soin de veiller ä ce que le.'

interets de la ville ne fussent pas negliges 3). A leur retour, le

6 decembre. les ambassadeurs suisses furent accueillis ä Geneve

avec des egards encore plus grands. Sur l'ordre de l'eveque. le

conseil leur fit porter, par le guet de la ville. dix quarterons de

malvoisie. dix d'hypocras. trente-deux de vin rouge et autant de

vin blanc. II leur recommanda la cite et promit de tout faire, de

son cote, pour etre agreable aux confederes 4). Sensibles ä cet
accueil. les deputes des cantons ne resterent pas Courts de bonnes-

paroles. si bien que les Genevois se crurent autorises ä differei

J) EA. t. II. p. 617; Büchi, Missiven, p. 88, n°83. — Berne. Rats
manual, vol. 20. p. 177 et suiv.; Lat. Miss. A. p. 471 et suiv.

2) Les ambassadeurs ä la diete. Geneve 23 sept.: Ochsenbeiii, p. 396

— Geneve. Mandats l" oct. (b). 6 ff 4 s 6 d ä G. de La Foge. tresorier (R C
t. II, p. 460, 24 sept.).

3) Geneve. Mandats 26 nov. (b). 6 ecus ä Jean Sartoris (Schneider?)
dit d'AUemagne. pour frais de son voyage en France, „eundo ad regen
Fransie pro negociis communitatis cum ambasiatoribus Alamagnie"
26 nov. (d), 9 ecus pour prix dun ehevul remis au meine pour son voyagi
(R C. t. II. p. 466—467).

4) R C. t. Tl. p. 467—469 (3. 4 et lOdec). —Geneve. Mandats 10d6c.
20 ff k G. de La Foge. tresorier. pour boissons envoyees „ambassiatori
bus Bernensium et F'riburgensium et aliarum Ligarum secum existenciun
et a rege revertencium die 6a et 7a mensis decembris". — E A, t. II
p. 624 i et p.
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le premier versement de 8000 ecus dont l'echeance avait ete
fixee ä Noel. N'avait-il pas ete convenu, pendant le sejour des

deputes suisses a la cour de France, qu'une „journee" serait
tenue ä Geneve meme, avant la prochaine Chandeleur (2 fevrier),
pour completer et rendre definitifs les arrangements pris au
congres de Fribourg entre la Savoie et les confederes ')? Geneve

n'etait-elle pas au benefice de cet ajournement? En effet, dans
des Instructions redigees. en avril 1477, en vue d'une ambassade
ä Chambery, le conseil se justifie comme suit de n'avoir pas paye
en temps voulu: „Car combien que chalendes (Noel) fusset pas-
sees, neanmoins la retardacion du terme ne procedit puent pour
malice ne pour voloyr differer le payament, ayns pour taut que
fut dict, ou retourt que les embaxadaours de mesd. seigneurs
les alies vindrent de France, que l'on povoyt atendre la jomee
que estoyt prise avecque la noble maison [de Savoie] pour trac-
tier et conclurre de tont2)."

Convoque aux Etats qui devaient se reunir ä Chambery
le 12 decembre. ä l'occasion de la rentree de la duchesse Yolande
en Savoie, le conseil de Geneve refusa de s'y faire representer.
II ne faisait que suivre, en cela, la tradition de la ville, qui ne
voulait pas etre regardee comme partie integrante du duche.
Mais il decida d'envoyer un depute ä Chambery, pour plaider
la cause de Geneve devant cette assemblee et la prier de s'inte-
resser ä la question des foires et ä la suppression de la contribution

de guerre de 1475 3). A la fin du meine mois, Urbain de

Chevron-Villette, abbe de Tamie. arrivait ä Geneve. II allait en
Suisse de la part de la duchesse de Savoie, inviter les cantons a

assister a la Conference decidee par le roi de France et qu'elle
proposait de tenir a Chambery, le 15 fevrier 1477. Le conseil lui
fit un don et lui recommanda la cause de la ville. II fit partir avec
lui ce meine Jean d'Allemagne, qui avait fait le voyage de France

') Ibidem, lettres e et p.
2) Genh-e. V H. Supplement, n° 23.

') R C. t. II. p. 467—469 (3, 4 et 10 dec); voir Historiae patriae
monmnenta, t. XIV. Comitiorum I (Turin 1879), col. 418 n. 2.

3
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avec les deputes suisses et qui se presenta avec Fambassadeur

savoyard devant la diete, ä Lucerne J).

Confiants dans l'issue des negociations qu'ils avaient en-

gagees, soit avec les Suisses, soit avec la France et la Savoie, les

Genevois attendaient sans trop de craintes le resultat de la „jour-
nee" de Chambery. Ils se flattaient d'obtenir tout au moins la
reduction du montant de leur rancon 2). II fallut la vive alerte
de la „Folie vie" pour achever de dissiper leurs illusions.

II. L'equipee de la Folie vie.

Les soldats mercenaires, recrutes dans les cantons par le duc
Rene de Lorraine, etaient ä peine rentres dans leurs foyers, apres
avoir inflige ä Charles le Temeraire, devant Nancy, la defaite
oü ce prince avait trouve la mort (5 janvier 1477), qu'une agi-
tation inquietante se manifesta dans les petits cantons de la
Suisse centrale 3). Les jeunes compagnons, dont l'humeur bel-

liqueuse etait enflammee par ce triomphe, aspiraient ä de nou-
velles gloires et ä de nouveaux profits. Des la fin de janvier et

au debut de fevrier, des assemblees eurent lieu ä Zoug, a Weggis,

*) R C. t. II. p. 472 (31 dec); E A. t. II. p. 642—643. 645 f (20 et
29 janv. 1477). Voir Gabotto, t. II, p. 228.

2) R C, t. II, p. 478 (21 janv.). A cette occasion, le conseil s'occupe
de nouveau du recouvrement de la taille extraordinairc; le 4 fevrier, il
s'entretient de la deputation qui le rcpresentera ii la journee de Chambery,

ibidem, p. 479.

3) Schilling, t. II, p. 126; Knebel, t. II. p. 133. 136—137. 140; Bonivard,

t. I, p. 259—260. — A. von Tillier, Geschichte des eidgenöss. Freistaates

Bern, t. II (Berne 1838), p. 315; A. Roget. Les Suisses et Geneve, t. I (Geneve

1864), p. 43: P. Vaucher, Esquisses d'histoire suisse (Lausanne 1882), p. 81;
.1. Dierauer. Histoire de la Confederation suisse, trad. Reymond, t. II
(Lausanne 1912), p. 333.
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a, Arth, sous pretexte de feter le carnaval. La jeunesse turbulente
des Waldstsetten, de Zoug et de Glaris s'y rencontra avec quelques
ressortissants de Zürich et de Lucerne. Informee qu'il s'y tramait
une expedition en Bourgogne, la diete s'empressa de s'opposer
ä ce projet; eile attira l'attention des meneurs sur les negociations
qui venaient de s'engager entre les Bernois et les representants
de la Franche-Comte et les pria d'observer la Suspension d'armes

qui devait en resulter 1). Le 11 fevrier. eile fit de nouvelles de-
marches pour mettre fin ä ces conciliabules et arreter les ex-
peditions de corps francs qui y etaient concertees sans la parti-
cipation des conseils regulier* des cantons, au prejudice de son
autorite et de la paix interieure de la Confederation 2).

Berne surtout s'inquietait. Elle n'ignorait pas que, dans ces

reunions, des propos malsonnants etaient tenus contre eile. On y
disait, par exemple. que si les 24,000 ecus de la rancon de Geneve

n'etaient pas encore payes, c'etait gräce ä la complaisance des

magistrats bernois et de leurs allies de Fribourg. Pourquoi avoir
laisse partir. sans consulter les cantons, les otages livres par
Geneve ä la suite du traite de Morges Et puis, des 4000 ecus

que les Genevois assuraient avoir dejä verses, Berne n'avait
remis que la moitie aux confederes en vue du partage. Oü donc
etaient passes les 2000 autres 3) On accusait ouvertement les

capitaines de l'armee et les magistrats qui avaient negocie ce

traite, en particulier ceux de Berne, de s'etre reparti l'argent
qui manquait et de s'etre montres d'autant plus faciles pour le

paie'ment de la somme principale. Deux fois, en janvier, la diete
s'etait occupee de cette affaire et avait reclame des explications

') E A, t. II, p. 646 q (29 janv. 1477): voir une decision du conseil
de Lucerne: Segesser, p. 20. - Sur les negociations avec les Francs-Öom-
tois: E A, t. II. p. 642 c, 644 a, 646—647, 650 etc.

2) E A, t. II. ]). 649 c
;') 11 s'agit sans doute des premiers 2000 florins ]>ayes par <!enevo

et qui n'etaient pas compris dans la rancon fixee pur le trait6 de Morges:
ci-dessus. p. II et 12. — Schilling, t. 1, p. 314; t. II, p. 127—128, 129—

130. 132.



36 Geneve et les Suisses au XVe siecle.

precises ä ce sujet, sans pouvoir les obtenir des deputes bernois l).
Ces accusations, dont on trouve dejä des traces ä la fin de l'annee

precedente, revelaient le mecontentement et la mefiance qui
regnaient. dans les petits cantons. ä l'egard de la puissante repu-
blique de Berne. N'etait-ce pas dans son interet particulier que
celle-ci, apres avoir entraine les confederes dans les guerres de

Bourgogne, les poussait. contre leur gre. ä une politique d'agran-
dissement dans l'ouest, vers le Leman et la Franche-Comte, au
risque de deplacer le centre de gravite de la Confederation 2)

A deux reprises, le 13 et le 15 fevrier, le conseil bernois
s'adressa ä Zürich, ä Schwvz et ä Lucerne pour obtenir des ren-
seignements sur le but de ces assemblees irregulieres et demander
ä ces cantons de mettre obstacle ä des projets qu'ils n'approu-
vaient certainement pas. Le 14, il invita les allies particuliers
de la republique. les villes de Fribourg. de Soleure et de Bienne.
ä envoyer leurs deputes ä Berne, afin d'examiner ensemble ce

qu'il conviendrait de faire au cas oü l'expedition projetee ne

pourrait paa etre evitee 3).

Berne ne redoutait pas seulement le trouble que ce mouve-
ment anarchique apporterait dans les relations exterieures des

confederes. Elle y voyait une menace pour l'autorite des gou-
vernements cantonaux. et eile prit aussitot ses mesures pour
empecher ses propres sujets de suivre l'exemple des cantons

demoeratiques de la Suisse centrale 4). Le 15 fevrier. tous les

1) E A. t. II. p. 643 p et 645 m (20 et 29 janv. 1477). — Le 17

fevrier, le conseil bernois decida de fournir aux confederes des eclaircisse-
ments complets sur l'emploi de l'argent recu de Geneve. mais on ignore
la suite donnce ü cette uffuire: Schilling, t. II. p. 128 n. 1.

2) E A, t. II. p. 632 f (4 dec 1476). Voir Segesser, p. 13 et suiv.:
E. Dürr. Die auswärtige Politik der Eidgenossenscliaft und die Schlacht bei

Marigna.no (Bäle 1915), p. 16 et suiv.
3) Schilling, t. II, p. 127 n. 2; E. A. t. II. p. 650 ad c.

4) Schilling, ubi supra: Instructions du 17 fevrier pour les deputes
bernois ä la diete. Les bruits rapportes par Knebel dans son Journal
(t. II, p. 137). bien qu'exageres. montrent le caractere insurrectiomiel
du mouvement: „oinnia dominia superiora insurgunt contra suos domi-
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baillis de son territoire recurent Vordre de veiller ä ce qu'aucun
de leurs ressortissants ne se joignit a l'expedition qui se pre-
parait1). Le 17. eile lanca un ordre general de mise de piquet2);
le 19, eile leva environ 3000 hommes pour occuper la ville. Enfin,

le 20 fevrier, ayant appris rpie les compagnons confederes

devaient entrer ce jour-lä ä Lucerne, eile invita Fribourg, So-

leure et Bienne a se tenir pretes a repondre ä son appel 3). Le

gouvernement lueernois partageait le point de vue des conseils

bernois; il avait aussi appel e en ville, pour le maintien de son

autorite, les troupes de ses bailliages. Mais il prevint Berne

que s'il ne parvenait pas ä detourner de leur dessein, par la per-
suasion, les bandes des petits cantons, il leur ouvrirait les portes
de la ville et les laisserait poursuivre leur chemin 4).

II subsistait un doute sur le but que se proposaient les chefs

de l'expedition apres les premieres demarches faites par la diete.

Cependant, le 19 fevrier, deux deputes de Nidwald se präsenteren

t devant le conseil de Lucerne; ils venaient dissiper les in-
quietudes que causait dans cette ville l'arrivee des compagnons,
dont les citadins redoutaient les violences. Ils protesterent de la
loyaute des magistrats de leur canton ä l'egard de leurs allies
de Lucerne, et parlerent de l'expeditiem projetee comme dirigee
„contre Genece ou contre quelque autre ennemi des confederes" 5).

II etait evident que si les bandes suisses marchaient sur Geneve. elles

nos, ut hü qui subsunt Bernensibus. sint contra Benienses. et qui sub-

sunt Friburgensibus, sint contra Frümrgenses; sie eciam de Lutzernensi-
bus, Solodorensibus et Thurieensibus, et est magnus timor in illis opidis
contra suos."

') Berne, Ratsmanuul. vol. 21, p. 7: „das niemant miner herrn lüt
in dhein frönul züg mitt der Eydgnossen knecht lauft".

'-) Schilling, t. II, p. 131 n. 1: „gerüst zu sind, ane vi] geschreis oder
usrfifs".

:1) Ibidem et p. 127 n. 2.

4) Berne ä Soleure, 18 fevr.: E. A, t. II, p. 652, n° 1.

5) Ibidem, n° 2. En arrivant ä Lucerne. les compagnons d'Uri et
de Schwyz designent aussi Geneve comme but de l'expedition: p. 651a.
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feraient echouer les pourparlers que les deputes des cantons avaient

engages — au congres de Fribourg, ä la cour de France et, tout
recemment, ä la diete — en vue de retablir les relations amicales

avec la Savoie et de rouvrir aux marchands la route des foires

de Lyon *). Or, on sait que ce dernier objet tenait fort ä cceur ä

Berne et aux villes commerfantes de la Suisse 2).

La diete etait minie ä Lucerne lorsque les premiers corps

francs, formes de gens de Schwyz et d'Uri. se presenterent aux

portes de la ville. Dans sa majorite eile desapprouvait cette entre-

prise irreguliere, mais eile ne put se mettre d'accord pour l'ar-
reter par une Intervention energique; les deputes de Schwyz et

d'Uri s'y opposerent. Comme ces premieres bandes annoncaient

l'intention de gagner Fribourg et d'y attendre leurs camarades

de Zoug et d'Unterwald, qui devaient s'y rendre par d'autres

voies, les representants de Berne et de Fribourg insisterent sur
la gravite de cette affaire, qui touchait ä la reputation et ä l'hon-

neur des confederes, ä cause des negociations en cours. II fut
decide que les deputes des cantons se trouveraient ä Berne le

27 fevrier; de la ils pourraient aisement aller ä Fribourg, pour
traiter avec les corps francs en campagne 3).

Tandis que la diete deliberait, la bände de la „Folie vie" —

tel etait le nom que se donnaient les membres de cette singuliere
association — s'eloignait de Lucerne, forte d'environ 700 hommes,

en faisant flotter au vent la banniere qu'elle s'etait choisie et sur

1) La diete, r6unie ä Lucerne le 21 fevrier, fait savoir au depute de

Geneve, „Tschan Aleman" — qui attendait la reponse des cantons au

sujet de la „journee" projetee ä Chambery (ci-dessus, p. 34 n. 1) —

qu'il peut rentrer chez lui, les circonstanoes ne permettant pas de prendre

une d6cision; eile repondra ä la duchesse de Savoie sitöt qu'elle le pourra:
E A, t, II, p. 651 c.

2) Berne k Nuremberg, 18 janv. 1477: Berne, D. Miss. D, p. 49. —
Berne ä Zürich, Lucerne et Soleure, 28 fevr.: Segesser, p. 136; — E A,

t. II, p. 617 (sept. 1476), 643 k (20 janv. 1477).

3) EA, t. II. p. 651a et e (21 fevr.); Schilling, t. II, p. 128.
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le fond blanc de laquelle etaient peints une massue et un pour-
ceau. Elle atteignit, le 22 fevrier. le territoire de Berne 4).

Les conseils bernois, siegeant en permanence. avaient decide

d'empecher ä tont prix le passage de la Folie vie ä travers le

canton. Mais les efforts des conseillers envoyes au-devant d'elle.
ä Burgdorf, et secondes par des deputes des villes de Fribourg.
de Soleure et de Bienne, se briserent contre la resolution des sol-

dats confederes, qui persisterent ä vouloir gagner Fribourg;
d'autres conqiagnons devaient les y rejoindre. sans rassentiment
desquels ils ne pouvaient, disaient-ils, rien changer aux projets
arretes en commun 2). Et comme ils affirmaient n'avoir pas d'in-
tentions hostiles a l'egard de Messieurs de Berne. ceux-ci ne se

deciderent pas a employer la force. Cependant, lorsque la petite
troupe atteignit Berne, les portes resterent longtemps fermees,

jusqu'au moment oü le froid fit tenir aux rüdes gars des Wald-
staetten un langage jilus conciliant. Alors le gouvernement bernois

leur ouvrit l'acces de la ville. fortement occupee par les troupes
des bailliages; ils y furent heberges en confederes3).

Le lundi 24 fevrier. leurs chefs eurent audiencedes Petit et

1) Schilling, t. II, p. 129. Suivant lui, une massue (Kolben) et un
sanglier etaient peints sur la banniere, que Knebel (t. II, p. 136) decrit
ainsi: „fecerunt baneriolum album, in quo fuit depictus unus porcellus
et fustis, vulgariter ein Kolli, glauci coloris". Sur l'insigne de la massue
comme Symbole de l'insurrection populaire, des le milieu du XVe siecle,
voir la note de G. Tohler dans Schilling, t. II, p. 129 n. 2, et A. Büchi,
Die Mazze. dans Indicateur (Vantiquites suisses. 1910. p. 309—317. Dans
sa Geschichte der Schweiz (t. II. 2e ed.. p. 233), Dändliker a reproduit la

banniere, dite de la Folie vie. conservee au Musee historique de Zoug et

sur laquelle se voit un fou, tenant une massue et jetant des glands ä une
truie qui allaite ses petita.

2) Schilling, t. II. p. 129 et n. 4, 130. — Berne ä Fribourg, Soleure.
et Bienne, 23 fevr.; Berne k Zürich et Lucerne. 24 fevr., dans V, A, t. II,
p. 652. nos3 et 5. — D'apres les comptes de Fribourg (Ochsenbein. p. 641).

l'avoyer Petremand Pavillard et le banneret Huns Techtermann furent
envoyes ä Burgdorf au-devant des compagnons.

a) Schilling, t. II. p. 130—132; Knebel, t. II. p. 140.
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Grand conseils, oü ils firent entendre des paroles assez hardiesr

par l'organe du capitaine des Uranais, le propre fils de l'ammann
d'Uri Andre Beroldingen 1). Ils s'etonnerent des preventions que
l'on nourrissait contre eux et de l'accueil peu amical qui leur
avait ete fait, car ils avaient prouve par des actes recents leur

attachement ä l'ancien pacte qui unissait les Waldstaetten ä Berne.
Ils declarerent s'en remettre aux Bernois pour la punition de ceux de

leur canton, capitaines ou magistrats, qui auraient detourne quelque

argent ou accepte un gain illicite lors des derniers evenements,

promettant d'exercer la meme justice dans leurs propres cantons.
Mais aucune consideration de politique exterieure ne put influer
sur ces natures fmstes et les amener ä renoncer a leur dessein;
ils ne consentaient ä le discuter qu'une fois leur bände entierement
rassemblee ä Fribourg, resolution qui avait obtenu, affirmaient-
ils, l'agrement de leurs superieurs 2). Berne se häta d'ecrire aux
trois Waldstaetten, en les invitant, au nom des pactes federaux,
ä rappeler leurs gens. Elle mit au courant de ce qui se passait les

deux villes de Zürich et de Lucerne, qu'elle savait favorables ä

ses vues, en leur recommandant d'envoyer leurs deputes ä Berne

comme cela avait ete convenu 3).

Le 26 fevrier, les compagnons de la Folie vie se mirent en

marche pour Fribourg, laissant encore les Bernois dans l'incerti-
tude sur leurs veritables intentions. Allaient-ils se jeter sur
Neuchätel ou franchir le Jura, au moment oü les negociations sur le

sort de la Franche-Comte devaient s'engager avec les deputes
de cette province, attendus ä Neuchätel le 2 mars 4) Donneraient-

4) Suivant le chroniqueur fribourgeois Molsheim, p. 219.

-') Schilling, t. II, p. 132—133.

3) E A, t. II, p. 652, nos4et 5 (24 fevr.); la seconde lettre porte la
not«: „snäll".

4) Schilling, t. II, p. 139—140 et n. 1; E A, t. II, p. 653, n° 6. —
Berne ä Fribourg, 26 fevr.: Berne, Ratsmanual, vol. 21, p. 28. — Suivant
Schilling (p. 133), le depart de Berne eut lieu le mardi 25 fevrier; mais

la date du 26 semble 6tablie par deux lettres du conseil bernois: E A,
t. II, p. 653, n°s 6 et 9.



< leneve et les Suisses au XVe siecle. 41

ils suite ä leur projet de chercher la rancon de Geneve et de foncer

sur la Savoie, au risque de rompre les pourparlers en cours avec
cet Etat et de mecontenter le roi de France J) Dans Fun et l'autre
cas, il y allait de Fhonneur des confederes, astreints ä respecter
des treves regulierement conclues et, par ces attaques deloyales,
Berne perdrait le fruit, longuement attendu, d'une politique
qui visait ä gagner de nouvelles regions ä l'influence des cantons.

Cependant, les troupes des compagnons de Zoug et d'Unter-
wald s'etaient reunies, ä Fribourg, a Celles venues par Berne.
Les gens d'Unterwald, apres avoir franchi le Brunig, avaient

passe par Schwarzenbourg 2). Pour se garder tle tonte surprise,
les Fribourgeois avaient aussi fait venir leurs sujets ä la ville.
Mais comme ils etaient en instance pour obtenir leur entree dans
la Confederation, ils s'appliquerent ä bien recevoir les soldats des

petits cantons3); ä tous ils fournirent le logement. du pain, du
vin, du bois de chauffage et des chandelles. L'effectif total de
la bände ainsi rassemblee s'elevait ä environ 1800 hommes 4).

1) Les deputes des cantons k la duchesse de Savoie (lettre ecrite
par Berne, pour decliner l'offre d'une journee ä Chambery ä cause d'autres
affaires urgentes): E A. t. II. p. 654 ad c. — Berne ä Zürich. Lucerne et
Soleure, 28 f6vr. (Segesser, p. 136): les compagnons projettent „gegen
Jenff zu ze rucken und daselbs vil stranger Übungen (als uns das anlangt)
vorncmen; ouch fürer uff das Safoyisch Hus und sine Glider zu griffen".
II en resultera, pour tous les cantons, „nüw Uffrur gegen den Künig und
Safoy".

a) Schilling, t. II. p. 131 n. 1 (in fine); Ochsenbein. p. 642. L'itine-
raire des compagnons de V„ausser Amt" de Zoug n'est pas connu. Schilling
remarque (p. 134) qu'il ne vint personne de Glaris.

3) Le temoignage contraire de Knebel (t. II. p. 140) ne peut etre
admis en presence de celui de Schilling (p. 133), confirme par Molsheini
(p. 219) et par les comptes de la ville de Fribourg: Ochsenbein. p. 642—644.

4) Suivant Schilling (p. 134). les compagnons reunis n'etaient „den-
nocht nit zweitusent". D'apres les comptes de Fribourg (tibi snpra), il
fut distribue 1804 pots de vin, chaque homnie paraissunt avoir re9U son

pot. Enfin, l'indemnite payee quelques jours plus tard par les Genevois

(MDG, t. VIII, p. 425—426) le fut ä environ 1716 hommes, venus des
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A peine les conseils bernois se virent-ils delivres de la pre-
sence de leurs hötes incommodes. que, preoccupes de maintenir
les droits et la liberte d'action du gouvernement dans des cir-
constances aussi critiques, ils deciderent d'exiger des conseillers

et bourgeois, des autorites civiles et militaires et de tout le peuple
de leur canton un serment tres strict de fidelite ä l'Etat et d'obeis-

sance aux magistrats. Impose ä tous les hommes d'au moins

quatorze ans, ce serment interdisait la participation ä la Folie
vie et ä toute autre campagne non autorisee par les conseils.

II fut prete avec beaucoup de solennite, ä Berne et dans tout le

territoire, le 28 fevrier; l'opposition qui se manifesta en quelques
lieux fut reprimee avec energie 1).

Le meme jour, les deputes ä la diete. arrives ä Berne, con-
fererent avec le conseil de cette ville 2). L'avis etait venu, de

Fribourg, que la bände de la Folie vie se proposait de marcher ce

jour-lä sur Geneve. Les deputes suisses arriveraient-ils ä temps

pour l'arreter? D'accord avec ceux de Zürich et de Lucerne.
Berne ecrivit, au nom des trois villes. aux chefs et aux
compagnons de Schwyz, d'Uri et des deux Unterwald qui se trou-
vaient ä Fribourg en les conjurant encore une fois. au nom des

pactes, d'abandonner une entreprise funeste aux interets de la

Confederation, de rentrer paisiblement chez eux et de laisser les

autorites regulieres des cantons examiner les questions pour les-

quelles ils avaient pris les armes; eile les assurait de la bonne

volonte que les villes apporteraient ä regier ces questions d'une
maniere conforme ä lequite et aux traditions des confederes 3).

Puis, tandis que les deputes se mettaient en route pour Fri-

cantons de Schwyz (755), d'Uri (396), d'ünterwald (210), de Zoug (351)

et de la communaute de „Zuel" (4). A ce moment la troupe n'6tait peut-
etre plus tout ä fait au complet.

J) Schilling, t. II, p. 136—139; texte des differentes formules de

serment: p. 137 n. 1; — Berne ä Zürich. Lucerne et Soleure. 28 fevrier:
..Segesser, p. 136.

2) Schilling, t. II, p. 134 n. 1.

3) E A, t. II. p. 653. n° 8, et 654: Segesser, p. 135.
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bourg, le conseil bernois se häta de prevenir l'eveque de Sion
des intentions de la Folie vie. le mettant en garde contre toute
atteinte ä la treve que Berne avait menagee entre la Savoie et
le Valais 4). II adressa ä Zürich, ä Lucerne et ä Soleure un expose
des dangers qui menacaient, ä ses yeux, la Confederation. Dans un
chalereux appel. il engageait les trois villes ä prendre resolument
le parti de Berne, au cas oü les bons procedes que la republique
avait eus pour les soldats de la Folie vie n'empecheraient pas
ceux-ci de se tourner contre eile 2).

On ne peut qu'admirer, avec le chroniqueur Schilling 3), l'at-
titude des magistrats bernois en cette occasion, attitude faite
de fermete et de prudence dans leurs rapports avec la Folie vie,
de decision et de vigueur tlans l'execution des mesures qu'ils
jugeaient necessaires au salut de l'Etat ou conformes aux interets

generaux de la Confederation. Mais ces interets n'etaient pas
compris de la meme maniere dans tous les cantons. Loin de con-
solider l'union de ceux-ci. les prodigieuses victoires de Grandson
et de Morat avaient accentue les antagonismes qui les divisaient.
La Jalousie des petits cantons ä l'egard de Berne, l'impuissance
de la diete ä se mettre d'accord sur les principes d'une politique
exterieure commune, montrent combien les liens de solidarite
entre confederes etaient encore fragiles lorsqu'un grave peril ne
venait pas les resserrer.

La guerre avait developpe le goüt des aventures et la soif
du gain facile que procurait ä la jeunesse la solde ou le butin
des expeditions militaires. Aux yeux du plus grand nombre.
ces benefices personnels et immediats etaient bien preferables
aux avantages problematiques de la conquete de territoires
lointains. Le service mercenaire prit alors une extension extra-

') E A, t. II. p. 653. n° 7.

s) Ibidem, n" 9; Segesser, p. 136.

'¦') T. II. j>. 136; cf. p. 142 et 250. — Sur ce qui suit: Segesser, p. 7

et suiv. Voir aussi P. Vaucher. op.cil., p.79; Dierauer.op.a7., t. II, p. 329:
E. Gagliardi. Hans Waldmann (Bäle 1912). p. 29 et suiv.
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ordinaire dans les cantons, et les gouvernements se montrerent
d'autant moins aptes ä enrayer ce courant, que le peuple n'ignorait
pas les pensions et les cadeaux acceptes de l'etranger par ses

chefs, et que sa confiance en eux en etait ebranlee.

La fortune trop rapide des confederes, l'irritation des classes

populaires contre le magistrat engendrerent un relächement gene-
ral des liens de l'obeissance. Or il arriva que, pour combattre ces

tendances anarchiques, qui se manifestaient dans les mceurs
aussi bien que dans la vie publique, les cantons „villes" se trou-
verent mieux armes que les cantons „pays". L'autorite y etait
concentree dans les conseils et ne dependait pas, comme dans
les „pays" ä landsgemeinde, d'assemblees nombreuses, acces-
sibles aux entrainements irreflechis et qui pouvaient intervenir
en tout temps dans la conduite des affaires. Dejä, gräce ä la

Situation plus solide des magistrats urbains, ä la facilite plus
grande em'ils avaient de suivre, avec methode et secret, les

multiples intrigues de la diplomatie etrangere et de tendre au but
qu'ils se proposaient, les „villes", Berne ä leur tete, avaient

peu ä peu pris le pas sur les „pays" dans la directum de la
politique federale. Lorsque les evenements de la Folie vie mirent
en evidence l'opposition entre les deux groupes d'Etats dont se

composait la Confederation, les „villes", comme on l'a vu plus
haut, s'unirent naturellement pour faire front contre des mani-
festations qui menacaient de troubler leurs rapports avec leurs

sujets, aussi bien que les relations des cantons entre eux et avec

l'etranger. Ainsi se preparait, dans la confederation des huit
anciens cantons, la crise constitutionnelle que fit eclate-, trois
mois plus tard, la conclusion du sonderbund des cinq villes de

Zürich, Berne, Lucerne, Fribourg et Soleure. L'expedition de
fevrier 1477 contre Geneve est le prologue de cette crise Interieure
qui ne devait trouver son denouement qu'en decembre 1481, ä

la diete de Stans.
Ce fut le dimanche 23 fevrier, que le conseil de Geneve s'en-

tretint pour la premiere fois de l'approche des bandes de la Folie
vie, parvenues ce jour lä ä Berne, et des menaces qu'elles pro-
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feraient ouvertement contre Geneve 4). II chargea deux de ses

membres, le juriste Jean Favre, l'un des docteurs habituels de

la Seigneurie, et le notaire Aime de Lestelley, d'aller au devant
de ces visiteurs redoutes, en compagnie des delegues de l'eveque
et du chapitre. Ceux-ci furent designes en la personne des cha-

noines Pierre de Viry et Boniface Favre, tous deux negociateurs
du traite de Morges, et du secretaire episcopal Claude De Solan,

Tun des chapelains de la chapelle du cardinal d'Ostie. Les cinq
ambassadeurs partirent aussitöt avec la difficile mission de

desarmer la colere des Suisses et de les arreter 2). Le 27 fevrier, le

conseil discuta longuement les garanties que la ville pourrait
offrir ä ses creanciers si ses premieres offres ne les contentaient

pas; puis il fit porter ä ses representants, par un courrier, des

pouvoirs plus etendus, tout en leur recommandant de ne rien

conclure sans lui en referer3). Mais dejä le lendemain, Jean

Favre arrivait en häte de Fribourg; ses collegues l'envoyaient
informer l'eveque et les citoyens que si une somme de trois ä

cjuatre mille ecus n'etait pas remise aux Suisses avant le lundi

') R C. t. III, p. 2. H. Vallier fut envoye dans le pays de Vaud, „ad
intelligendum et audiendum de Alemanis". Le courrier de Geneve Jean

d'AUemagne avait ete congedie ]>ar la diete, le. 20 ou le 21 f6vrier, apres
avoir assiste k l'entree des premieres bandes ä Lucerne: E A. t. II, p. 651c
De son cöte. le conseil de Fribourg h'etait häte d'envoyer l'un de ses mes-

sagers k Geneve, „per devers notres marchians a cause dez allies que y
se vouloent transferir": Büchi. Akten. p. 78. Voir Schilling, t. II. p. 134.

'-) „Ut furor Alenianorum sedari possit": R C. t. 111. p. 3 (25 et
27 f6vr.). Les noms des cinq ambassadeurs sont indiqu6s dans le compte,
dress6 par Franeois Gros, des sommes recues et payees, des le 5 mars 1477,

ä l'occasion de la rancon due aux Suisses: M 1) G. t. VIII. p. 425.

3) R C, t. 111, p. 3—4. Voici les garanties discutees au conseil: donner

en gage aux Suisses, ou aux preteurs qui consentiraient ä avancer l'argent
de la contribution, de nouveaux impöts sur les vivres et les autres revonus
de la ville; exempter les Suisses, pour un teni])S ou k perpetnite, du
paiement de toutes gabelles; demander uux Suisses d'envoyer deux ou trois
des leurs percevoir eux-memes, sur les biens des habitants, la somme en-

tierc de la rancon.
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3 mars, ceux-ci etaient resolus ä venir jusqu'ä Geneve et ä mettre
le feu aux quatre coins de la ville apres l'avoir pillee. Le conseil

decida de conferer sur le champ avec l'eveque et de mettre
tout en ceuvre pour reunir en temps voulu la somme reclamee

ou des gages correspondants, afin d'epargner ä la cite l'invasion
dont eile etait menacee pour la quatrieme fois depuis octobre
1475

Les ambassadeurs de Geneve s"etaient en effet arretes ä

Fribourg. Les magistrats de cette ville, fideles ä l'ancienne amitie
qui imissait les deux cites et secondes par le comte Louis de

Gruyere, se montrerent tres desireux de faciliter la täche des

envoyes genevois 2). Mais ceux-ci, apres les premiers pourparlers
avec les chefs de la Folie vie, ne purent plus se dissimilier la

gravite de la Situation. Heureusement pour la c;ause qu'ils avaient
ä plaider, le 28 fevrier, arriverent ä leur tour ä Fribourg les

deputes des VIII Cantons, venant de Berne; ils etaient accompagnes
de deputes de Strasbourg et de Bäle, car le bruit s'etait prompte-
ment repandu, jusque dans les villes de la Basse-Ligue, que le

conflit souleve par la Folie vie risquait de dechainer la guerre ci-
vile entre les confederes 3). Or, il etait de l'interet commun des

allies qui venaient d'abattre la puissance bourguignoime, de

prevenir un pareil malheur en faisant rebrousser chemin aux
corps francs. C'est ainsi qu'au moment critique, les Genevois

trouverent un appui decisif dans l'action pacificatrice des re-

presentants officiels des cantons et de leurs allies.

') RC, t. III. p. 4—5.

*) Ibidem. — Fribourg. Comptes. n° 149 (1er semestre 1477). au chap.
Mission communaul: „Item a Jehan Salo. soutier de la justice, pour pain,
seray et fruites et auxi certains pot de vin beu et mangies, sur la justice.
()uant l'on cy a joumeyer per les allies avec cellourde (leneve (4 lb 3 s 6d).

3) Schilling, t. II. p. 141 et n. 1; Knebel, t. II. p. 140: Molsheim,

p. 219. D'apres ce dernier. les deux deputes de Strasbourg, le chevulier
Philippe de Mülheim et Pierre Schütten, etaient accourus en trois jours
de Strasbourg ä Berne. Voir aussi la lettre de l'eveque de Sion k Berne.
28 fevr.. dans Schilling, t. 11. p. 145.
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Pour arriver ä leurs fins, ces representants ne devaient pas
seulement obtenir des Genevois la garantie absolue que la rancon
serait exactement payee — aucun des interesses ne songeant ä

renoncer ä la contribution de Geneve, — mais ils devaient encore
leur arracher l'indemnite speciale sans laquelle il etait evident
que les bandes des petits cantons ne lächeraient pas leur proie.
En reunissant leurs efforts et en parlementant sans treve ni repos,
„des 1'aube jusqu'au soir", ainsi que le raconte le chef de la depu-
tation bernoise, le chevalier Nicolas de Scharnachtal, dans un
rapport envoye le 2 mars ä ses superieurs '), ils reussirent ä re-
tenir les compagnons de la Folie vie ä Fribourg pendant deux
jours. Cependant, aucun aecord n'etant intervenu, les bandes se
remirent en route ce jour-lä pour poursuivre leur entreprise.
A grand peine, les deputes suisses et le comte de Gruyere les ar-
reterent encore, au sortir de la ville, ,,ä la distance d'un trait
d'arbalete". Devant l'imminence du peril, les representants de
Geneve avaient consenti ä de nouveaux sacrifices: ils offraient
de remettre aux com|)agnons une somme de 3000 florins pour
leurs frais de campagne, de payer ä Päques les 8000 florins restes
en souffrance depuis Noel 147«, en fournissant de suite des otages,
et d'effectuer les deux autres versements de 8000 florins aux
dates fixees jadis ä Fribourg par Famiral de France, c'est-ä-dire
ä la Saint-Jean et ä Noel de cette meme annee 1477.

(es offres furent repoussees. Toutefois, les compagnons lais-
serent entendre que si on lenr donnait trois florins par tete et le

coup de l'etrier, et si on leur payait de suite les 8000 florins du
terme andere, afin <|u'ils puissent rapporter eux-memes cet ar-
gent dans leurs cantons, ils examineraient la proposition. On ne

put leur repondre immediatement. Alors, ils se deeiderent ä con-
tinuer leur chemin pour aller coucher ä Payerne. Au moment du
depart, voyant leur obstination, les deputes de Berne prirent ä

') E A. t. II, j). 655—656; Berne ä ses deputes k Fribourg, Ier mars,
p. 653, n" 10. Voir Schilling, t. II, p. 134- -135; Chronik von Hans Fries,
ed. A. Büchi, ibidem, p. 420.
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part les chefs et leur tinrent un langage menacant. les engageant
ä se garder, s'ils traversaient ä leur retour le territoire bernois.
de causer aucun tort aux sujets ou aux combourgeois de la repu-
blique; sinon celle-ci ne pourrait faire autrement que d'assurer

par tous les moyens la protection des siens. Les Bernois craignaient
en effet pour la region de Neuchätel. ä cause des menaces que les

compagnons avaient proferees contre le marquis de Rothelin.
comte de Neuchätel, leur combourgeois. et de certains propos
compromettants qu'ils avaient tenus. Ne leur avait-on pas en-
tendu dire qu'ils voulaient „boire tout le vin des bords du lac" *)

Sur cet avertissement. les compagnons se mirent en route.
Mais l'entente ne regnait plus entre eux et leur resolution etait
ebranlee. Ceux d'Unterwald n'avaient pas quitte Fribourg, et
plusieurs chefs des contingents dejä partis revinrent aussitöt
dans la ville pour continuer ä marchander. Ils demandaient qu'on
leur permit d'emmener avec eux dans leurs cantons huit otages.
qui garantiraient jusqu'ä Päques le premier versement de 8000
florins. L'accord se fit sur cette derniere concession. On se häta
d'envoyer ä Payerne ceux des deputes suisses qui avaient le plus
de credit aupres des bandes de la Folie vie 2). Celles-ci se laisserent
enfin persuader d'accepter 1'arrangement qui leur etait propose
et de rentrer dans leurs foyers. Aussitöt des messagers furent
lances ä la poursuite des escouades qui avaient dejä pris la directum

de Geneve. L'un d'eux dut aller jusqu'ä Lausanne pour

*) De Neuchätel: Schilling, t. II, p. 139—140. — Berne k Soleure.
k Bienne. k la Xeuveville et k Nidau, 2 mars: Berne. Ratsmanual, vol. 21.

p. 41 (E A. t. II, p. 654, n° 11). — Sur les griefs des Suisses contre Rodolphe
de Baden-Hochberg, comte de Neuchätel, voir A.Piaget. Notes sur le Cret-

Vaillant, dans Musee neuchatelois, 1918. p. 5.

2) Ici s'arrete le rapport de Scharnachtal. qui ignorait, en l'ecrivant,
1 issue fuvorable de cette supreme tentative. Un messager fut aussitöt
depeche ä Payerne „par devers lez compagnyons des allies, leur pourter
lettrez, qu'il ne allissent plus avant jusqu'ä tant que l'on heust parle k
eulx". Le Chevalier Rodolphe de Vuippens fut envoye ä Payerne avec les

deputes suisses. „pour faire a retorner lez compaignons dez allies":
Fribourg, Comptes. n° 149. dapres Ochsenbein. p. 642.



Geneve et les Suisses au XVe siecle. 49

arreter l'avant-garde qui marchait sous les plis de „l'enseignye
du puor et de la masse" x).

Le proces-verbal qui nous a conserve le texte de l'accord de

Fribourg, conclu entre les ambassadeurs de Geneve, les deputes

des Ligues et les capitaines de la Folie vie, porte la date du
4 mars 2). Chaque compagnon recevait pour ses frais deux florins
en argent comptant. Quatre tonneaux de vin leur furent aussitöt
delivres. Un projet d'obligation fut en outre dresse, le 5 mars,
sous la signature de trois des envoyes genevois, Pierre de Viry,
Boniface et Jean Favre3); il etait redige au nom de l'eveque,
du chapitre et de la communaute. Cette piece rappelait les ori-
gines de la.rancon, imposee ä Geneve par le traite de Morges, puis
confirmee, au congres de Fribourg, par les ambassadeurs du roi
de France. Elle reglait avec im soin minutieux les conditions de

paiement des 24,000 ecus qui restaient dus aux VIII Cantons et

aux deux villes de Fribourg et de Soleure. Les Genevois s'enga-

geaient ä faire parvenir dans le canton d'Uri, ä leurs frais et risques,
avant la prochaine fete de Päques ((5*avril), une somme de 8000

florins du Rhin, en hon or. L'obligation nommait huit bourgeois
de Geneve 4). qui seraient livres comme otages, en garantie de

') Büchi, Akten, p. 79. Le compte fribourgeois cit6 plus haut
mentionne plusieurs autres niessagers envoyes ä Payerne. ä Romont et k Mou-

don. „a cause dez compaignon que Ton disoit estre partir pour tirer a Geneve,

pour les contremander".
2) E A, t. II, p. 654. Xous avons complete cette analyse ä l'aide du

texte de la collection de reces federaux de Tschudi, conservee aux Archives
cantonales de Zürich.

3) Zürich. Abschiede, coli. Tschudi, I. 38. Les deputes des cantons

omporterent chueun une copie de ce projet. II est analyse: E A, t. II,
p. 655 ad a, d'apres l'cxcmplaire conserve ä Lucerne. Nous ignorons j>our
(piel niotif il ne porte la signature ni du notaire Lestelley, ni du chapelain
De Solan.

') Barthelemy Bernard (alors syndic), GonetVullet (conseiller, syndic

en 1478). ¦lehan Vellut, .lehan de La Fontaine, Claude de Pesnies,
Pierre Du Xant. Louis Johannod et Reymond de La Place, tous notables

bourgeois de Geneve.

4
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ce paiement, et que les Suisses auraient la faculte d'emmener,

aux frais de Geneve, dans les cantons d'Uri, de Schwyz, d'Unter-
wald et de Zoug, oü ils resteraient, sous la foi de leur serment,
honorablement traites, jusqu'ä l'arrivee de l'argent. Avant leur
liberation, ils seraient remplaces par quatre autres bourgeois,
choisis parmi les citoyens les plus riches de la cite 1); ceux-ci
fonctionneraient ä leur tour comme otages, aux memes conditions

que les premiers, jusqu'apres paiement integral des 16,000 florins
restants, en deux termes, ä la Saint-Jean et ä Noel 1477 2). Au
cas oü l'un de ces trois versements ne serait pas effectue en temps
voulu, la ville de Geneve, ses habitants et leurs biens seraient
livres ä la merci des Suisses, et ceux-ci pourraient exiger, par tous
les moyens et sans Opposition possible de la part des Genevois,
le paiement de leur creance et des frais auxquels eile les entraine-

rait encore ä l'avenir. Les Genevois deelaraient, enfin. qu'ils
rempliraient leurs engagements en toute honnetete et droiture et
qu'ils ne recourraient, pour s'y soustraire. ä aucune manceuvre ni
intrigue. *

Teiles furent les conditions auxquelles les envoyes de Geneve

se virent contraints de souscrire, tout en reservant l'approbation
de leurs mandants. l'obligation devant etre dressee et scellee ä

Geneve. Pour dissiper la mefiance des petits cantons, l'accord
de Fribourg stipulait, en outre, qu'aussitöt le premier versement
des Genevois effectue, les cantons et les villes interessees se ren-
contreraient en une ..journee" pour arreter le mode de partage de

la rancon 3), et que ce partage aurait Heu de suite 4).

1) Aime de Versonnex, .lehan d'Orsieres (syndic en 1476), Claude
Viennois (secretaire episcopal) et Symon de La Rive (apothicaire).

2) D'apres le reces du 4 mars (Zürich, nbi supra). le sccond termedevait
etre porte „gen Ure"; le troisieme „gen LTri oder Switz".

3) Par parts egales entre les cantons et villes. ou au prorata des

hommes que chaque Etat avait fournis k l'armee dans la campagne de
1475. Sur cette question, d6jä d6battue ä la diete de Lucerne le 29 janvier
1477 (E A, t. TI, p. 645 i). voir W. Oeehsli, Orte und Zugewandte, dans Jahrbuch,

t. XIII, p. 27; cf. E A. t. II, p. 589 b. 590 e et t. 659 ad d, etc.

') Zürich. Abschiede, coli. Tschudi. 1, 38: „Sollent ouch die (gülden)
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Puis les deputes suisses designerent deux delegues, le bourg-
mestre fribourgeois Henri de Praroman et le secretaire d'Etat de

Lucerne, Jean Schilling, charges d'aller ä Geneve, au nom de

tous les confederes et toujours aux frais des Genevois, y faire
sceller l'obligation et recevoir les huit otages convenus. L'un
des ambassadeurs genevois devait les accompagner et s'employer
ä faire aboutir leur mission. Jusqu'ä leur retour, les autres
ambassadeurs restaient ä Fribourg, sous la foi du serment et aux
frais de leur cite. Seize compagnons des cantons d'Uri, de Schwvz,
d'Unterwald et de Zoug, etaient preposes ä leur garde et con-
duiraient ensuite les otages dans la Suisse interieure *).

Apres avoir touche l'indemnite qui leur revenait, les

compagnons de la Folie vie se mirent en chemin pour rentrer chez

eux. Les mesures prises par Berne pour leur fermer la route de

Neuchätel leur enlevaient tout espoir d'une course fructueuse de

ce cöte. S'il faut en croire le chroniqueur Schilling 2), ils temoi-
gnerent leur depit de Pinsucces de leur entreprise en traversant
Berne sans s'arreter et sans vouloir accepter la collation qui leur
etait offerte.

Ainsi se trouva conjure le peril immediat dont l'expedition
de la Folie vie menacait ä la fois Geneve et la Confederation.
Mais l'accord de Fribourg ne suffit pas ä retablir la Concorde entre
confederes. Quant ä Geneve. ses efforts pour echapper aux con-

sequences de la politique de son eve'que pendant la guerre de

Bourgogne avaient definitivement echoue; dans son conflit avec les

Suisses. le dernier mot restait ä la force.

wn stund an geteilt und die Sache nitt verzogen werden"; de meine, lors-

que tout sera pay6, le partage devra se faire „unverzogenlich".
') E A, t. 11, p. 655 e (cf. Zürich, ubi supra).
2) T. II. p. 140. Les capitaines des gens d'Uri, de Schwyz, de Zoug

et d'Unterwald recurent chauun 20 1h. ä Fribourg, en acompte de la part
de ces cantons dans les revenus du pays de Vaud: Ochsenbein, p. 644;
cf. 545.
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III. Les otages genevois ä Fribourg.

Des cinq ambassadeurs que l'eveque et le conseil de Geneve

avaient envoyes ä Fribourg pour traiter avec les Suisses, trois
seulement furent effectivement retenus comme otages provisoires

en vertu de l'accord du 4 mars: le chanoine Boniface Favre1),
le conseiller Ahne de Lestelley et le secretaire episcopal Claude

De Solan 2). Le chanoine Pierre de Viry dut sans doute ä la
Situation de sa famille, ou ä celle qu'il occupait lui-meme dans

le chapitre et dans le conseil de l'eveque, d'etre libere peu de

jours apres la conclusion de l'accord 3). Quant au juriste Jean

Favre, que ses collegues renvoyerent ä deux reprises ä Geneve

pour mettre le conseil de la ville au courant de leurs negociations,
il ne parait pas etre retourne ä Fribourg4). En revanche, les

1) Originaire de Begnins (Vaud): Dr es decrets, chanoine de Verceil,
Geneve et Lausanne, chapelain de Notre-Dame du Pont du Rhone, ä Geneve.

II avait s6journe longtemps ä la cour de Rome, comme chapelain et fa-

milier de l'archeveque de Rouen Guillaume d'Estouteville, Cardinal

eveque d'Ostie. et y avait rempli les fonctions de procureur du duc de

Savoie. II testa, ä Geneve, le 29 sept. et mourut le 12 octobre 1482. Voir Obi-

tuaire de l'eglise cathedrale de Saint-Pierre de Geneve, dans MDG, t. XXI.
p. 241 n. 3; M. Reymond, Les dignitaires de Veglise Notre-Dame de

Lavsanne, dans M D R. 2e s„ t. VIII, p. 328 et 482; les tables du R C et de

H. Wirz, Regesten, livr. 1—4 (Berne 1911—1913).

2) Des 1472, chapelain de la chapelle coll6giale du cardinal d'Ostie
(les Macchabees), ä Geneve: Geneve. Fiefs. Macchabees, Comptes, nos ll2—
13; Notaires, Jean Novel, vol. I, fol. 161; Pierre ßraset, vol. I, fol. 16,99,
179 etc.; — secretaire episcopal (1477): Geneve. Fiefs, Saint-Gervais, Al-
tariens, n° 1, fol. 1. II echangea sa chapellenie contre un canonicat de

l'eglise cathedrale (23 fevr. 1478) et mourut avant le 7 sept. 1481: Wirz.
Regesten, fasc. 4, p. 124—125, 200.

3) II quitta Fribourg entre le 5 et le 11 mars: ci-dessus, p. 49;
lettre de Lestelley, 11 mars. impr. ci-apres. VoirMDG, t. VIII, p. 425;
R. C, t. III. p. 13—18.

4) R C. t. III, p. 4. 7. 10. Toutefois son nom ne figure pas dans le re-

gistre du conseil entre le 18 mar» et le 20 juin 1477.
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Suisses aecepterent comme quatrieme otage un autre Genevois,

Jacques LingotJ).
Les quelques lettres que le notaire Aime de Lestelley ecrivit

aux syndics de Geneve pendant son sejour ä Fribourg, jettent un
jour curieux sur les sentiments qui animaient alors les Suisses ä

l'egard de Geneve. Elles meritent, ä ce titre, d'etre connues.
Elles nous fönt partager les angoisses patriotiques des otages
genevois, leurs impatiences, les espoirs et les deceptions qu'ils
eprouverent tour ä tour au cours d'une captivite aggravee par
les procedes de gardiens peu endurants. adoucie d'autre part
par l'amitie de leurs hötes fribourgeois. Avant de laisser parier
ces documents, essayons de presenter l'ecrivain au lecteur.

Aime de Lestelley etait un de ces Savoyards que la cite
genevoise attirait alors en si grand nombre dans son sein, et dont
eile savait faire, en peu de temps, de vrais citoyens. Originaire
de Samoens en Faucigny, il avait rempli, ä la cour de Savoie,
les fonctions de secretaire du duc Louis Ier2). Avant rendu, dans

ce poste, eles Services ä la communaute de Geneve, il recut du
conseil general, ä titre gratuit, la bourgeoisie de la ville oü il se

fixa comme notaire 3). Tout en conservant son titre de secretaire
ducal, il devint „commissaire des extentes" de l'evs>que Jean-
Louis de Savoie, qui lui eonfia, en 14(50, la renovation generale

des fiefs de l'eveche, soit dans la ville, soit dans les trois
mandements de Thiez, de Jussy et de Peney, travail qui se pour-
suivit jusqu'en 1475 4). Cependant, il n'avait pas tarde ä prendre

') Le reces de Fribourg, 4 mars (EA, t. II, p. 655 e) porte par er-
reur: ./. Bugotty; voir M I) G, t. VIII, p. 427. Serait-ce l'un des trois jeunes

gui'cons livr6s en otuges en nov. 1475

z) Probablement, des 1454: Galiffe, Materiaux, t. I, p. 217, 218.

3) Recu bourgeois le 11 oct. 1457: R C, t. I, p. 236, 237. Lestelley
avait dress6 et sign6, le 7 octobre, le sauf-conduit aecorde par le duc
Louis 1er aux marchands frequentant les foires de Geneve: Geneve, PH,
n" 626. — Geneve, Notaires, H. Perrod, vol. XVI, fol. 95.

') Geneve, Fiefs, Evcch6, grosse n" 6; Peney, grosses n"s 12,13; Jussy,
grosse n° 7. Les archives de Geneve conservent encore d'autres volumes
relutifs ä cette renovation ou ä d'autres reconnaissances de fiefs recues

pur Lestelley.
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aussi une part active aux affaires municipales; entre au conseil

en 1466. il fut nomme syndic l'annee suivante 1). En avril 1473,

le conseil general l'adjoignit aux syndics, avec deux autres

citoyens, pour presider ä la construction d'un höpital des pestife-
res 2). Elu de nouveau syndic en 1475, il declina cet honneur et
fut remplace 3). Aumois d'octobre. ses concitoyens l'envoyerent
ä Morges, traiter avec les capitaines suisses, et, peu apres, ils le

choisirent, le premier, pour faire partie de la commission de quatre
membres chargee de taxer les biens des habitants de la ville en

vue du paiement de la rancon de Geneve. Ce fut lui qui ecrivit
de sa main la minute originale du registre de contribuables etabli
ä cette occasion 4).

En Consultant ce registre, on apprend que le notaire Lestelley
etait proprietaire, en indivis avec son frere Jean, maitre des re-

quetes et conseiller du duc de Savoie 5), de deux petites maisons

contigues avec jardin, situees ä la Cite, non loin de la porte de

la Tertasse. et d'une autre maison, de meine importance, dans
la rue actuelle de l'Hötel de Ville, du cöte des remparts et pres
la porte dite du Chäteau6). II possedait encore, seul, hors de la

*) RC, t. I. p. 389, 446, 462, 470; t. II, p. 85, 190. 201, 224, 283,

312, 348, 479 et passim. Voir Galiffe, Materiaux, t. I, p. 541 et suiv.; Borel,
Pieces justif., p. 150.

2) R C, t. II, p. 182. Cette construction ne fut entreprise qu'en 1482.

3) R C, t. II, p. 342, 343.

4) R C, t. II, p. 395, 397, 399, 400 et n. 1, 405, 443, 448. — Geneve.

Mandats 28 nov. 1475, 3 ff 7 s 6 d pour A. de Lestelley, et compte annexe.
5) Jean de Lestelley, nomme secr6taire ducal le 8 aoüt 1441 (Geneve.

P H, n° 540), avait 6te l'un des representants de Geneve au congres de

Fribourg, en aoüt 1476; il fut nomme au conseil de la ville en fevrier 1478:

R C, t. II, p. 450, 454, 474; t. III. p. 70, 76 et passim. Devenu procureur
general de Savoie, il vivait encore le 10 juin 1485: Geneve, Notaires,
P. Braset, vol. III, fol. 13—15. Voir Galiffe, Notices genealogiques, 1.1,

p. 261.

6) Les deux maisons de la cite sont estimees ensemble 400 florins.
la troisieme 200: Registrum, estimationum, 6d. Chaponniere, dans M D G,

t. VIII, p. 318. 322; voir R C, t. II, p. 287.
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ville, ä la lisiere septentrionale du Pre l'Eveque, au lieu dit Urte-
bise, une maison de campagne avec grange et pressoir. donnant
sur une piece de terre cultivee en jardin et verger. II avait fait
reconstruire ces bätiments, et c'est lä. sans doute, qu'entoure de

sa famille, il aimait ä passer ses heures de loisir x).

Le röle qu'Aime de Lestelley jouait ä Geneve montre ä quel
point il avait su gagner la confiance de ses concitoyens par son

experience, sa probite et son devouement ä la chose publique.
Charge, une fois de plus, de defendre leurs interets en negociant
avec les Suisses ä Fribourg, il s'eloigna de Geneve sans prevoir
qu'il ne reverrait ni les siens ni sa patrie d'adoption. II etait
l'homme d'affaires de la deputation, reglait la depense et tenait
les comptes. Le 4 mars, avant la conclusion definitive de l'accord
avec les Suisses, il adressa aux syndics de Geneve ce bref et
instant message 2):

Tres chiers et tres honnores Seigneurs, je nie recomande a vous
tant que je puys. Vous n'entendes pas les grans dangiers: vous estes
tant len, ques les (houses iront mal se Dieu n'y remedie. L'on ditz
par deca que recouvres gnuis finanees. Advises bien out elles cher-
ront, cur il fault changier mauvaises pour bonnes causes. Touteffois
ne cesses point de reeouvre et bien garder. Priant le benoit filz de
Dieu, mes tres honnores Seigneurs, que soit garde de vous. Escript
a Fribourg le IUI'' jour de mars.

Le tout vostre humble serviteur
Ayme de Lestelley.

Advises. messeigneurs, que l'argent tombeit en mains seures!

J) Cette propriete est taxee 150 florins dans le Registrum estima-
tionum, p. 401; voir R C, t. II. p. 272. Lestelley la tenait en emphyteose
perp6tuelle de Guillaume Dubosc. conseiller ducal de Savoie et bourgeois
de Geneve: Geneve, Fiefs, Saint-Gervais, Altariens. n° 1. fol. 49 (acte du
12 nov. 1478, oü sont enum6res les trois fils d'Aime de Lestelley. Louis.
Nicod et Aime. et sa fille Aimee).

J) RC. t. III, p. 2. 4, 11. 15, 19. 33, 35: compte de F. Gros, cite
plus loin. — Les lettres de Lestelley (Geneve, P H, n° 700) portent, au dos.
la suscription suivante: „A mes tres chiers et tres honnores seigneurs les

sindiques de la cite de Geneve." Nous en respectons l'orthographe. nous
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Ce billet arriva ä Geneve le 5 mars. Le matm meme, le conseil

des Cinquante avait accepte en principe les droits de gabelle

que l'eveque proposait de creer pour procurer de nouvelles res-

sources ä la ville J). Ce jour-lä, le conseiller Jean Clerc — marchand

d'origine florentine qui exercait ä Geneve le metier de changeur
et auquel avait ete confiee la perception de la grande taille de-

cretee en decembre 1475 2) — remit tout l'argent qui se trouvait
entre ses mains. plus 2000 ecus de Savoie en monnaies diverses,

au marchand et bourgeois de Geneve Francois Gros, charge par
le conseil des paiements ä faire aux Ligues pour le compte de la

rancon3). Quelques notables — Aime de Versonnex, Janin de

La Mare, Jean Vellut, Jacques Nerga, Jean de Pesmes — four-
nirent en outre des contributions speciales. Le chapitre versa
cent ecus et se dessaisit, pour la seconde fois, de la grande croix
de Saint-Pierre qui fut mise en gage ä Fribourg 4). Le clerge de la

chapelle du cardinal d'Ostie (appelee plus tard les Macchabees)

contribua, en objets d'orfevrerie, pour plus de soixante-dix ecus;

bornant, pour plus de clarte, ä ponctuer, ä separer les mots suivant l'usage
moderne et ä ajouter quelques accents.

*) R C, t. III, p. 5. Ces droits ne furent effectivement etablis que
le 30 dec. 1477 (p. 58): „gabella seu imposicio super quibuscumque rebus

intrantibus in civitatem". Une decision ant6rieure, du 17 dec. 1475 (ci-
dessus, p. 17 n. 3), ne parait pas avoir eu d'effet.

2) Ci-dessus, p. 27 n. 2. II avait 6t6 recu bourgeois le 14 sept. 1473,

moyennant dix ecus: R. C, t. II, p. 220.

3) Le compte des recettes et depenses effectuees par F. Gros en

vertu de cette commission fut recu. le 31 mai 1480, au nom du conseil,

par Guiilaume Dubosc, conseiller 6piscopal et maitre de la chambre des

comptes. II est conserv6 en deux exemplaires: Geneve. PH, n°710. II a
ete publie, en extrait et assez inexactement, par le Dr Chaponniere, ä

la suite du Registrum estimationum, dans M D G, t. VIII, p. 419 et suiv.;
voir R C, t. III, p. 133, 142. Nous avons recouru partout au texte original.

4) Au debut de 1476, eile avait servi de garantie ä un pret qu'Aymon
de Versonnex avait fait ä la ville pour subvenir aux frais de la rancon;
eile avait 6t6 restituee au chapitre le 24 dec. 1476: R C, t. II, p. 428, 433,
447, 469—470 et notes; t. III, p. 19, 44; — M D G, t. VIII, p. 422 et n. 1.

Voir les lettres de Lestelley des 24 mars et 3 avri] 1477, impr. ci-apres.
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l'eveque pour trois cent trente-cinq ecus, ä titre de pret ä la

ville.

Aussitöt en possession d'une somme jugee süffisante, Gros

se häta de gagner Fribourg pour y regier, suivant les instructions
des ambassadeurs genevois et sous Pceil vigilant du notaire
Lestelley, les depenses resultant de l'accord du 4 mars. L'indemnite
de deux florins du Rhin par tete, promise aux compagnons des

cantons de Schwyz, d'Uri, de Zoug et d'Unterwald s'eleva, ä eile

seule, ä plus de 3400 ecus de Savoie J). Mais il fallut aussi payer
les concours gräce auxquels les negociations avaient abouti. Les

frais des deputes des cantons, venus tout expres ä Fribourg,
furent estimes ä cinquante ecus. Les secretaires des villes de Berne
et de Soleure recurent soixante quatre ecus pour leur peine et

pour les copies du reces du 4 mars, dressees pour chaque canton;
de meine, le secretaire de Lucerne recnt vingt ecus; celui d'Uri,
deux ecus et demi; l'„hopitalier" de Fribourg, cinq ecus. Des dons

plus modestes recompenserent les Services de plus humbles inter-
mediaires: le sautier d'Uri, les sautiers et les valets de la ville de

Fribourg. Le salaire et l'entretien des seize gardes, installes ä

l'auberge oü les otages genevois etaient aux arrets, coütait qua-
rante-huit ecus pour quinze jours. Enfin, la depense des otages

eux-memes, gräce aux pretentions de l'aubergiste et ä la necessite

oü ils etaient de se menager des amis, absorbait rapidement des

sommes considerables. C'est ainsi qu'ils firent present ä im
conseiller fribourgeois, le Chevalier Petremand de Faucigny, d'une

petite chaine en or, du prix de vingt-quatre ecus. Aux yeux des

Suisses, plus la depense des otages serait elevee, plus les Genevois

seraient incites ä faire les sacrifices necessaires pour s'acquitter
promptement envers les cantons; c'etait l'application, dans le

domaine du droit public, du principe de l'otage conventionnel,

') Exactement: 3429 ecus, 1 florin. 4 deniers et 1 obole, y compris
divers pourboires. Rappeions que l'6cu de Savoie avait la meme valeur
que le florin du Rhin, soit 24 deniers.
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d'un usage si frequent au moyen äge pour assurer l'accomplisse-
ment d'une Obligation 1).

La bourse de Francois Gros fut bientöt vide. II ne put ache-

ver ce reglement onereux qu'en obtenant de quatre notables fri-
bourgeois, Rodolphe de Vuippens, Petremand de Faucigny, Guil-
laume Techtermann et Rolet Basset un pret de 531 ecus et 12 gros,
tandis que Pierre de Viry, de retour ä Geneve, lui faisait expedier
quatre cents ecus, empruntes ä deux chanoines de Saint-Pierre2).

Le 11 mars, le conseiller juriste Jean Favre revenait pour la
seconde fois ä Geneve et communiquait au conseil les conditions
de l'accord conclu avec les deputes des cantons et les capitaines
de la Folie vie. Son rapport etait conf irme par une nouvelle lettre
de Lestelley, ecrite le 8 mars 3);

Tres chiers et tres honnores Seigneurs, je me recommande ä

vous. L'appointement est fait avec les Alamans, en teile manere
que ce nous voulons vivre en paix, il fault que la somme des XXIIII"1
escus se paye devant Pasques prouchaines. Aultrement nous harons
la guerre non pareillie, comme plus plainement vous dira monsr
messe Jehan Favre. Le terme est curt et l'execucion preste; pourtant
ne vous endormes plus. Car je vous asseure que, de hors en avant,
vous ne haures aultre dilacion ne grace. Je suys en Parrest, avec
les aultres, a seze gardes a noz despens. L'on ha accorder et payer
pour Pinterest du terme passe ad IIIIm ff de Ryn, saul le plus4).

*) Le Fort, L'otage conventionnel d'apris les documents du moyen äge.

Extraitde la Revue de legislalion francaise et etrangere (Paris 1874); A. Lechner,

Das Obstagium oder die Giselschaft nach schweizer. Quellen (Berne 1906).
— F. Gros r6gla lui-meme aux gardes deux termes de quinze jours, pour
96 ecus;, il paya ä l'aubergiste ou remit aux otages 395 ecus et 4 deniers.
De retour ä Geneve, il fit encore porter k Lestelley, pour la d6pense des

otages et de leurs gardes, une somme de 531 ecus et 12 deniers, prise sur
l'argent de la taille. Jusqu'au 3 avril, exclusivement, le compte de Gros
comprend, aux recettes, 4744 ecus et 4 deniers; aux depenses, 4759 ecus,
1 florin et 3 deniers.

2) M D G, t. VIII, p. 423.

3) Genäve, P H, n°700; au dos: „Fuit recepta Xlmarcii." VoirRC,
t. III, p. 7.

4) L'accord de Fribourg (4 mars) ne parle pas de la pretention des
Suisses de toucher 4000 florins pour l'int6ret du terme de 8000 florins
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Pansez de recouvre diligemment et n'y soit expargnier ne clot ne
boytoux, ineismement les puvssans qui ont k perdre. Aultres chouses

ne vous sc^iit escripre, ce non que le benoit filz de Dieu soit garde
de vous. Escript hativement a Fribourg le VHP jour de mars.

Le tout vostre humble serviteur
Ayme de Lestelley.

Je vous supplie que m'envoyez de l'argent pour mes despens
et noz gardes!

Les envoyes de Geneve ne prevoyaient que trop combien il
serait difficile d'obtenir. des otages reclames par les Suisses,

Pacceptation des clauses du traite de Fribourg qui les concer-
naient. Aussi avaient-ils demande si Geneve ne pourrait pas se

liberer de la coüteuse Obligation des otages, en envoyant aussitöt

en Suisse des objets en argent et en or d'une valeur egale ä la to-
talite de sa dette, objets que les cantons conserveraient comme

gages jusqu'au paiement integral de la rancon. La diete, reunie
ä Berne le 7 mars, se montra favorable ä cette proposition1).
Lestelley, Payant appris par Pavover fribourgeois, se häta d'en in-
former les syndics de Geneve2):

Tres chiers et tres honnores Seigneurs, je nie recomande humble-
ment a vous. Apres le departement de monsr messire Pierre de Virier.
monsr Pavoyorde ceste ville est revenu de Berne, disans que se Pon

upporte icy gaiges d'or ou d'argent devant Pasques pour la somme
des VIIIm escus, et que soyent envoyer les quutres fiances nommes

qui n'avait pas 6t6 paye ä Noel 1476. Comme on le verra dans la suite,
les Genevois ne cesseront de protester contre ce surcroit de Charge. Malgre
les termes dont se sert Lestelley, il ne semble jias que cette somme ait
6te effectivement payee ä Fribourg, car eile ne figure pas dans le compte
de F. Gros.

J) EA, t. II, p. 658 g. Cf. Zürich, Abschiede, coli. Tschudi, 1,39:
„Item von des geltz wegen von Jänff, da die hotten von Jenff begern

angends silber und gold zu volkomner zalung zu geben, weis jegklicher
bott wol zö sagen was deühalb beslossen und uß was ursach das beschechen

ist." — Voir Molsheim, p. 220.

2) Geneve, P H. n" 700; au dos: „Die XIII marcii fuit recepta." Voir
R C. t. III, p. 8.
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en Pappointement *), nous serons deschargier de noz gardes, aultre-
ment non. Disoit en oultre ledit monsr Pavoyer que, se possible estoit
d'apporter tant de gaiges pour tous les XXIIIImescus, qu'ilz seroit
nostre grant prouffitz, car les obstages sont tropt chiers. Nous et
noz gardes despendons par moys IIIIC ff de Savoye 2), saul le plus;
pourtant il est expedient de labourer. Les Seigneurs de ceste ville
dienten oultre que Lionet de Medicis feroit bien cestuy payment3).
II me samble que mes tres redoubtees dames la duchesse et contesse

pourroyent bien finer les gaiges neccessaires, actendu que la chouse
leurs touche bien de prest.

Monsr le bourgmaistre de ceste ville, .lehan 4) de Pra-Romain, et
le secretaire de Lucherre vont pardeversmon tres reverend seigneur
monsr Pevesque; je vous prie que les veullies visiter. Et advisez
mondict seigneur Pevesquc qu'il lesveullie requirir sur la deschargie
de noz gardes et liberacion de nostres parsonnes. Au surplus vous
estes sages, faictes le myeux que pourres, priant, mes tres honnores
Seigneurs, le benoit filz de Dieu qui doint bonne vie et longue. Es-
cript hativement a Fribourg le XP jour de mars.

Vostre humble serviteur
Ayme de Lestelley.

En attendant Parrivee de la deputation annoncee par
Lestelley et qui apportait ä Geneve, pour le faire ratifier, le projet
d'obligation redige ä Fribourg5), le conseil s'efforcait de tirer
la ville de Pembarras inextricable oü eile se trouvait. Il avait

songe, de son cöte, ä faire un emprunt ä la banque lyonnaise des

Medicis, ou dans une des villes de PAllemagne meridionale dont
les marchands passaient par Geneve en allant aux foires de Lyon.
II s'adressa en vain, pour un pret, ä Pabbaye de Saint-Claude.

Mais il placait surtout son espoir dans la maison de Savoie, pour

x) Ci-dessus, p. 50 n. 1.

2) C'est-ä-dire 200 florins du Rhin ou 6cus de Savoie; nous savons

par F. Gros, que l'entretien des seize gardes coütait 48 6cus pour quinze

jours.
3) La banque florentine des Medicis, ä Lyon, avait alors pour fac-

teur, ou directeur, Lionet de Rossi: R C, t. III, p. 7, 99; Gingins, Depeches,

t. II, p. 309. Voir M. Bresard, Les foires de Lyon aux XVe et X VI* siecles

(Paris 1914), p. 215, 282.

4) Lisez: Henri.
5) Ci-dessus, p. 49—51.
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laquelle Geneve s'etait compromise. Ne devait-elle pas prendre
sa part d'une rancon qui avait aussi preserve Petat savoyard de
Pinvasion des Suisses? Le syndic Blancmantel etait parti pour
Chambery, afin d'implorer Paide de la duchesse-regente Yolande.
La lettre de Lestelley venait ä point pour seconder les efforts du
magistrat genevois; une copie lui en fut expediee. Une autre copie
fut remise au conseiller Jean Clerc, envoye ä la cour d'Annecy
pour plaider la cause de Geneve aupres du comte Janus et de la
comtesse de Genevois '). Le conseil se flattait aussi que
Intervention diplomatique des princes savoyards pourrait amener les
Suisses ä quelque concession. Mais Lestelley, mieux ä meme de

juger des dispositions des cantons, ne partageait pas cette illusion.
II repond, le l(i mars, ä une lettre recue des syndics 2):

Tres chiers et tres honnores Seigneurs. je me recomande a
vous tant que je puys plus. J'ay rec.eu voz benignes lettres et vous
remercie des offertes que me faictes. Mes tres honnores Seigneurs.
je vous supplie que veullies tendre a faire le payement de XXIIII"'
escus et ne vous fiez plus en promesses ne ambassades de grans
seigneurs, car par decza Pon n'en tient compte; le principaulx remede
est d'envoyer urgent ou gages. De trouver argent a Basle. Neurem-
bert ou allieur, n'en fault point parier. Car Pon n'a fait le possible.
Je eroy que se Lionet de Medicis vouloit escripre a Basle. a Anze
Vagnor, que lä se trouveroit le payement, que seroit une grande
deschargo. Franczois Gros m'a leysser de l'argent, du quel j'en ren-
dray bon compte quant je seray en plainne liberte3). Monsr Pavoyer
de ceste ville, aussy mess0* Raoul de Vuypens et Peytrement de
Foucigny nous ont fiancer, car aultrement noz gardes vouloyent
domir et manger avec nous. Ce scait le benoit filz de Dieu. mes tres
honnores Seigneurs, qui vous ait en sa sainote garde. Escript a
Fribourg le XVI'- jourde mars M Uli' LXXVII.

Vostre tres humble serviteur
Ayme de Lestelley.

') Helene de Luxembourg, femme de Janus de Savoie, comte de
Genevois et frere de l'6veque de Geneve. — Voir R C, t. III, p. 7, 8. 10

(11, 13 et 19 mars 1477); M I) G, t. VIII, p. 428.
2) Geneve. PH, n" 700; au dos: „Die XVIII marcii fuit reeepta hec

lictera."
a) M l) G, t. VIII, p. 426, 427.
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Le lendemain, Lestelley revient ä la charge, car il craint que
le conseil ne perde son temps en demarches vaines, ou qu'il ne
veuille attendre Pissue de la Conference ä laquelle la duchesse
Yolande avait invite les cantons et que la diete proposait de tenir
ä Geneve, huit jours apres Päques, le dimanche 13 avril1):

Tres chiers et tres honnores Seigneurs, je me recommande humble-
ment a vous tant que je puys plus. Mon compere Ayme de Ver-
sonay 2) ha escript a monsr Pavoyer de ceste ville pour trouver la
somme de nostre composicion a Basle ou Estrabourg et Neurem-
berg, laquelle chouse ne se peut faire en nulle manere. Pourtant
je vous supplie que n'y veullies plus travallier, ains pansez
d'envoyer urgent ou gages et ne vous endormes a nulles requestes et
ambassades de princes. Aussy ne vous fiez pas en la jornee de Quasi-
modo que se doibt tenir avec ma dame la duchesse. Vous nous avez
envoyer mechant payement, auquel se perdront plus de ving pour
cent, sanz les faulces pieces d'or3), lesquelles je rendray une fois
s'il plait a Dieu, qui vous doint bonne vie et longue. Escript a
Fribourg le XVIP jour de mars.

Vostre humble serviteur
Ayme de Lestelley.

Sur ces entrefaites, les Genevois voyaient arriver dans leurs

murs les delegues charges de faire signer Pobligation qui garan-
tirait les Suisses contre tout nouveau retard dans le paiement de
la rancon. Les representants des cantons, le bourgmestre fribour-
geois Henri de Praroman et le secretaire de Lucerne Hans Schilling,

etaient accompagnes du capitaine du contingent d'Unter-
wald dans l'expedition de la Folie vie, du comte Louis de Gruyere,

1) Geneve. PH, n°700; au dos: „Die XIX marcii fuit recepta hec
lictera." — Sur la „journee" projetee ä Geneve: E A, t. II, p. 658f (7

mars).
2) Le plus riche bourgeois de Geneve, d'apres le Registrum estima-

tionnm dress6 par Lestelley (M I) G, t. VIII, p. 304): il etait au nombre
des otages r6clames par les Suisses.

3) Sur les pertes r6sultant du change des monnaies apportees ä

Fribourg et du fait que les Suisses n'accepterent l'argenterie qu'au prix de

sept ecus le murc, au lieu de huit que les Genevois avaient compte, voir
M DG, t. VIII. p. 427.



Geneve et les Suisses au XVe siecle. 6$

'un des negociateurs de l'accord de Fribourg, et de quelques
mtres 1). L'eveque fit designer par la communaute un certain
lombre de commissaires, pour traiter, de concert avec le chapitre
it le conseil episcopal, avec les delegues suisses et aviser aux

noyens de payer la rancon, en reservant sur tous les points l'as-
,entiment du conseil general. Les pourparlers furent laborieux;
¦n definitive, les Genevois se refuserent ä signer Pobligation dont
ls trouvaient les clauses trop rigoureuses 2). Dans la Situation

sritique oü ils etaient, ils avaient encore ä se defendre contre
es exigences de l'eveque, qui pretendait prelever pour lui-meme
leux cents ecus sur les ressources extraortlinaires que la ville avait
»nt de peine ä reunir. Aussi ne se pressaient-ils pas de reprendre
a perception de la taille de 1475, dont bon nombre d'habitants
l'avaient pas encore paye leur part. Avant appris que l'eveque
aisait assigner et voulait contraindre les retardataires par la

irison, le conseil lui declara que ceux-ci payeraient la moitie de

a taxe. comme cela avait ete decide, mais pas davantage 3).

Peu ä peu, cependant, Phorizon s'eclaircit. Le 21 mars, la
liete accepta definitivement de recevoir. au lieu d'otages, des

;ages pour le montant total de la rancon. ä condition que ce fut
m bon argent ou or, pouvant se transformer sans peine en mon-
mie, et qu'il ne s'y trouvät aucun objet dorfevrerie sacree 4). En

neme temps, les negociations entamees ä Chambery et ä Annecy
irenaient un cours favorable. La duchesse Yolande avait renvoye
e syndic Blancmantel avec une lettre et des offres qui prouvaient
;a bonne volonte 5). De son cöte la comtesse de Genevois s'etait

l) E A. t. II, p. 655e et ci-dessus, p. 60; R C, t. III. p. 11—13 (23,
!4 et 26 mars); M DG. t. VIII, p. 428. — Voir aussi Schilling, t. II, p. 135;
rtolsheim, p. 220.

z) RC, t. III, p. 9(18 mars); lettre de Lestelley, 3 avril, impr. ci-

ipres.
3) R C, t. III. p. 11, 12 (20, 23 et 25 mars 1477).

4) EA, t. II. p. 661g.
5) Chamb6ry, 15 mars, impr. dans Galiffe, Materiaux, 1.1, p. 332:

roir RC, t. III, p. 8, 10, 11 (18 et 21 mars).
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laisse persuader par Jean Clerc de venir en aide ä la ville. Blanc-
mantel, renvoye ä Chambery, en etait de retour le 28 mars. Ce

jour-lä, le conseil general fixa les garanties ä donner aux deux
princesses pour la restitution des joyaux ou autres objets precieux
qu'elles consentaient ä preter aux Genevois et qui seraient remis

comme gages aux Suisses. Alors seulement, afin de satisfaire
aux engagements de la ville ä Pegard des deux nobles preteuses,
le conseil prit des mesures pour assurer la rentree integrale de
la taille extraordinaire dans toutes les paroisses 1).

Le concours des deux princesses etait, en quelque sorte, la

reconnaissance de la part de responsabilite qui incombait ä la
Savoie dans les difficultes de Geneve. Mais il temoignait aussi
d'une reelle bienveillance pour la ville en detresse, ainsi qu'il
resulte de la lettre adressee, quelques mois plus tard, par la
duchesse Yolande, aux syndics, bourgeois et communaute de Geneve2).

„Vous saves," leur ecrit-elle, „comme dernierement, nous estans

a Chambery, pour secourir a voz neccessites vous envoyames et
prestames, a vostre graut requeste, le meillieur de noz joyaulx et
bagues, ce que, pour non faillir au besoing et aussi pour Pamour
qu'avons a vous, feismes tres volentiers, comme saves, et encor
ferions une autre foys, le cas advenant. Sy vous prions que, selon

Pappointement et promesse par vous a nous faicte, tenes moyen
que nos dictes bagues nous soyent par vous entierement rendues

et appourtees, ainsi que Paves promis et convenu." Et eile leur
recommande de faire surtout diligence pour ravoir, „entre les

autres choses, le monde, la corone et le collier; car se [ce] sont
pieces appertenans tant a mon filz comme a nous, et lesquelles

pour rien ne vouldrions estre dehors de noz mains, dont pour
Padvenir pourrions estre chargee, ce que savons ne vouldries

L'inventaire. qui fut dresse de l'argent et de tous les objets
destines aux Suisses3), contient quelques details sur les trois

l) RC, t. III, p. 11, 14, 15 (20 et 28 mars).
a) Geneve, P H, n°64ö; au dos: „XIII novembris fuit recepta." Impr.

dans Galiffe, Materiaux, t. I, p. 330.

3) Cet inventaire, traduit en allemand, parait avoir ete communi-
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principales pieces d'orfevrerie auxquelles la duchesse de Savoie

attachait un si grand prix. La „belle et precieuse couronne d'or
pur" etait ornee de cent quatre-vingt-neuf perles, de douze rubis
balais et de elouze saphirs; le collier en or, de dix-sept grosses
perles et de nombreux diamants; enfin la croix d'or1) comptait
dix-sept rubis balais, quarante-cinq perles et trois petits clous

en diamant. Des pots, des coupes, des assiettes, des plats, des

vases, des gobelets et autres ustensiles en argent ou en argent
dore, des chaines d'or completaient ce precieux ensemble, dont
la valeur fut fixee, suivant une estimation tres moderee, ä

9000 ecus d'or 2).

Cependant, prive de nouvelles et effrave des depenses qu'il
faisait, Lestelley ecrit le 24 mars aux syndics de Geneve pour
les presser de liberer la ville en une fois de sa dette3):

Tres chiers et tres honnores Seigneurs, humblement je me re-
comande a vous. Je vous ay escript par plusieurs foix, maix je n'en
uy pas heu une seule response. Touteffois les materes sont en tel

qu6 aux cantons avec le reces de la diete du 14 avril 1477; cf. E A. t. II.
p. 666 note. II s'en est consorve deux oxemplaires aux urchives de Zürich:
Abschiede, coli. Tschudi, 1, 41 (unnexe) et B. VIII, 268, n° 69. Ce meme
texte, un peu plus complet, a ete insere dans le Ratsmanual de Berne, ä
la dato du 28 janv. 1480, et a ete publie par M. von Stürler, dans Ylndi-
cateur d'histoire et d'antiguites suisses, t. II, p. 8—10 (traduit en francais
dans l'edition francaiae de ce recueil). Voir R C. t. III, p. 14 n. 1 et 124 n.l.

') Cette piece est sans doute la meine que le monde dont parle la
duchesse. Dans les inventaires de la collection Tschudi, les trois pieces

principales sont itttroduites par ces mits: „Das ist das gestain an den

dryen guten stucken."
-) Dans un document d'uvril 1477 (Geneve, P H, Supplement, n" 23), il

est parle des „gagies d'or et (l'argent et bagues pour la summe de IX mille
escus. combien que soyent de biaueop plus grand value, et Ion ne les lexa-
roit pour bien plus grand summe" (k la place des quatre derniers mots, le
redacteur avait d'abord ecrit: XII mille). Voir aussi la lettre du 10 avril,
impr. ci-apres.

3) Genive, P H, n" 700; au dos: „XXVT marcii fuit reeepta et ap-
portata per d. soudanum." RC, t. 111, p. 13.
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terme, que ces gens de Ligues ont respondu a monsr du Rosey1)
et a nous aultres preysoniers qu'ilz ne changeront point la forme
de Pobligance, se non que Pon apporte en ceste ville argent ou gages
pour toute la somme des XXIHIm ff de Ryn, et que lesdits gages
ne se vendront mye jusque au dernier terme, et ainsy Pen evitera
hostages et gardes; en vous avertissans qu'ilz ne veullent plus pa-
rolles ne ambassades. Pourtant advises bien. Car que leur fauldra
de riens, ilz descendront et feront tous les maulx du monde. Nous
aultres, qui sumes icy, en escripvons ä monsr Pevesque bien au long,
comme pourrez veoir. Niclaus Meillie, qui ha la croix pour IUP ff 2),
veult estre payer, et aussy Foguyly, de C et V ff. Noz gardes nous
fönt de grandes mennaces de nous tirer hors de ceste ville en def-
fault de payement. Nous faisons grandes despenses et tout me fault
payer de l'argent de la cite. J'ay ballie ä monsr le souldaD une somme
d'or rompu, casse, legier et gribelle, laquelle me laissa Franczois
Gros, en vous prian que le faictez changier a ceulx qu'ilz ont envoyer
et en bonne monoye comme florins de Ryn, escus de Roy ou de cin-
quens 3), et incontinant les me tramectez par le nepveu de monsr
Pofficial de Lausanne 4). Car ledict monsr Pofficial m'a prester cent ff
de Ryn pour poyer lesdicts gardes. Nous avons beaucopt perdu
es payemens faitz, comme verrez une fois, priant nostre Seigneur
qui vous doint bonne vie et longue. Escript a Fribourg le XXIIIP
de mars. Vostre tres humble serviteur

Ayme de Lestelley.

Le meme jour. il insiste aupres de son „compere", Aime de

Versonnex, sur la necessite d'agir promptements).

1) Probablement un ambassadeur de l'eveque de Geneve ou de la
duchesse de Savoie. Sur Huet d'Alliay. seigneur du Rosay. voir Büchi.
Akten, p. 114.

2) Ci-dessus, p. 56 n. 4.

3) Le „soudan" soit portier de l'Eveche, ä Geneve, Jacques Bedremant
(Bidermann), avait 6t6 Charge de porter ä Lestelley, pour ses d6penses,

une somme de 531 ff 12 d: MD G, t. VIII, p. 427, 428. Sur l'echange des

monnaies refusees, voir R C. t. III. p. 13, 15 (27 et 28 mars).
4) II s'agit probablement de l'un des otages, le chanoine Boniface

Favre, qui avait rempli anterieurement les fonctions d'official de

Lausanne: Reymond, op. ext., p. 328. II est encore qualifie d'official dans le
reces du 4 mars: E A, t. II, p. 655 e.

'•") Genlve, P H, n" 700; au dos: „A noble Ayme de Versonay, mon
tres chier et tres honnore compere." Lestelley a sign6 par distraction cette
lettre, qui est entierement de sa niain, du nom de son correspondant.
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Tres chier et tres honnore compere, je me recomande a vous.
Je vous mercie du bon du euer des visitacions et offectes qu'avez
faictes a ma femme. Saches que monsr du Rosey n'a riens peu faire
par deca. Et je vous dys que ces gens des Ligues de [ne] changeront
point la forme de Pobligance, et dient que en parlera plus avant,
qu'on les irriteroit; une chouse dient ilz que quant envoyera icy
gages souffisuns pour toute la somme des XXIIII1" ff de Ryn, que
Iesdit8 gages ne seront point vendu jusque au dernier terme, et ainsy
Pon pourra fere subside a beau loysir et se evicteront hostages et
»ardes. Et aultres pratiques n'aurez avec eulx. L'on en ha escript
bien au longa nionsr l'e.vesque; pourtant advises messrs les sin-
di(|ues de tout, car le tenips est curt et perillieux. Compere, je prie
a Dieu qui vous doint bonne vie et longue. Escript a Fribour le
XXIIII'' jour de mars.

Vostre humble serviteur et compere
Ayme de Versonay [Lestelley].

Deux jours plus tard, Lestelley reprend la plume, car il
se rend compte que la patience des Suisses est ä boutl).

Tres chiers et tres honnores Seigneurs, humblement je me
recomande a vous. Ces gens de Ligues, aussy ceulx de ceste ville, dient
que nous de Geneve actendons le second Messyas. Et par ainssy
ilz sont deliberez, en deffault de payement, de faire teile exequucion
que jamaix ne fut la parellie. Et qu'ilz ne veullent plus ambaxades
ne aultres pratiques. Et finablement ils pretendent avoir gages de
toute la somme ou avoir les piages nommes en Pinstrument de
Pobligance, que seroit une grande despense. Nous qui sumes icy et noz
gardes despendons pur sepmaine IUI" ff et plus2). Pourtant je
vous supplie que veullies diligencier les materes et tirez a poyer,
car aultre remede n'aures de telles gens. D'aultre part, je vous prie
que renvoyes le nepveu de monsr Pofficial de Lausanne a tout
l'argent que scevez; car en verite nous avons a poyer d'aultres debtes
qui ne vous sont pas declarer.

L'on ne fait riens a Geneve qui ne soit icy rapporter. Je le dys
pour ce que 9a, Pen ne veult oir parier, de la vie, du duc de Bour-
guonge. Tres chiers et tres honnores Seigneurs, je prie au benoit

') Geneve, PH, 11" 700; au dos: „XXVIII marcii fuit reeepta hec
lictera."

-) Ce sont des florins de Savoie, car, dans la lettre du meine jour ä

Versonnex, Lestelley dit: „XL escus d'or".
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filz de Dieu qui vous doint bonne vie et longue. Escript hativement
a Fribourg le XXVP jour de mars M IUP LXXVII.

Vo3tre tres humble serviteur
Ayme de Lestelley.

Et, dans un billet adresse le meme jour ä Aime deVersonnex1),
il ajoute: „Je pause que messrs les sindiques feront leur devoir,
aultrement les chouses seront en pitit estat, que Dieu ne veullie.
Je vous remercie de la Visitation et consolacion que faictez ä

ma femme ..."
Tandis que les otages se desesperaient. les negociations

engagees avec la duchesse de Savoie et la comtesse de Genevois

avaient abouti. Les delegues de l'eveque et de la ville, qui etaient
alles chercher Porfevrerie pretee ä celle-ci, revinrent ä Geneve
le 2 avril, avec leur precieux chargement. II fallut assembler
le conseil general pour refaire les obligations destinees aux deux
princesses, les objets pretes par elles ayant une valeur plus grande
qu'on ne Pavait prevu en redigeant les actes primitifs. Pour

garantir de toute perte les citoyens, au nombre d'environ deux

cents, qui devaient repondre pour la ville. le conseil engagea
les biens et revenus de celle-ci2).

Enfin, le 3 avril, Francois Gros, cree conseiller en reconnais-

sance des Services rendus ä la communaute, recevait de Jean

Clerc, collecteur de la grande taille, une somme de 3000 ecus d'or
de Savoie qu'il devait porter aux Suisses en meme temps que
les gages3). L'un des desservants de la chapelle du cardinal
d'Ostie, Angebert Cronvers 4), et les deux conseillers Rolet Ar-

') Genive, PH, n°700.
*) R C, t. III, p. 15, 16 (28 mars et 2 avril).
3) Ibidem, p. 13 (27 mars). — M D G, t. VIII. p. 423 (au lieu de

300 6cus, lire 3000, et ajouter la date: 3 avril 1477).
4) Angebert (Engilbert, Gilbert) Crumwert (Cronvers, Crouwoys,

Curvios, Croix etc.), pretre originaire du diocese de Cologne, 6tait attache.
des 1459, ä la chapelle du cardinal d'Ostie, dont il devint Tun des chapelains
en 1464. Ce fut sans doute ä titre d'interprete que, des novembre 1475

et ä plusieurs reprises, il fut mele aux negociations des Genevois avec
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naud et Antoine Achard Paccompagnaient, ainsi que le secretaire
de Lucerne et les autres delegues suisses restes jusqu'alors ä

Geneve. Avant le depart, il fallut encore regier ä ces demiers
leur salaire et leurs depenses pendant ce sejour, et porter, de

ce fait, au compte de la rancon une nouvelle somme de 157 ecus x).

Ce meme jour, arrivait ä Geneve une lettre de Lestelley 2).

A mesure qu'approchait le terme fatal de Päques. Pinquietude
du pauvre conseiller allait croissant.

Tres chiers et tres honnores Seigneurs, je me reeommande a vous
tant humblement que je puys. Je vous avoye par pleuseurs fois
signiffie que ambaxades ne aultres pratiques n'envoyses par de9a,
se non argent ou gages soufisans a toute la somme des XXIIII"1 escus.
Je vous dys. mes tres honnores Seigneurs, la verite des marchian-
dises que presentez: ces gens n'en veullent point, comme bien scait
mon8r messc Pierre de Viry; s'il ne Pa dit, il ha mal fait. Vous avez
dit a aulcuns Seigneurs de ceste ville que tout se poyeroit devant
Pasques, ou en argent contant ou en gages soufisans. N'en promectez
riens que ne veullies tenir. Je scay bien dout ces pratiques viennent.
Puys que vous envoyrez le premier payement, ja pour ce ne seront
berbys passues. Dites la verite a mon tres redoubte seigneur monsr
Pevesque, lequel ha tres bon vouloir. De la detencion de ma parsonne
ne vous sossyes, car j'eyme plus morir que vivre. Vous voulies re-
tenir l'argent de nostre dispense, c'est fait sagement; car ce vous
n'envoyez plus largement devant Quasimodo. vous en haurez aultres
nouvelles. Monsr le souldan m'a retorner ce que je luy avoye charge,
c'est assavoir deux cens XL florins I gros, et par ainsy vous me re-
tenes sept florins de Savoye, car j'avvoye envoye IPXLVII ff et I
gros 3).

J'ayme bien estre icy. cur l'on parle peut des aultres afferes.

les cantons: Wirz, Regesten, livr. 2. p. 22; 3, p. 6; R C, t, II, p. 406, 410

et n. 1, 414, 416; t. III, p. 22; Registre des anniversaires des Macchabees de

Geneve, ed. Chavaz et Gonthier, dans Mem. et doc. publies par VAcade-

mieSalisienne, t.XVII (Annecy, 1894), index. — Geneve, Notaires, P. Brasct,
vol. I, fol. 16, 51, 99; vol. II, fol. 204; vol. III, fol. 60, 61, 118; Jean

Novel, vol. I, fol. 161. Cf. ci-dessus, p. 12 n. 4. 13 n. 3.

x) M D G, t. VIII, p. 423. 428 (oü la date doit etre lue: „die tercia
aprilis quatercentesimo septuagesimo fseptimo];" voir ci-dessus, p. 63 n. 1.

2) Geneve, P H, n° 700: au dos: „III aprilis fuit recepta."
3) Ci-dessus, p. 66 n. 3.
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Mes tres honnores Seigneurs, je vous advise que ce la journee de
Quasimodo ne se tient a Geneve, les chouses seront en pire estat que
devant. Je croy que les Alarnans seront d'acort avec les Bourgonions,
moyen Pempereur etc. x). Pour finale conclusion, je vous dys que
il est expedient de poyer entierement. Aultrement tout sera perdu,
car ces gens d'armes des Ligues ne demandent que guerre. Dieu y
veullie remedier par sa saincte misericorde, lequel vous doint tres
bonne vie et longue. Escript a Fribourg le premier jour d'avril.

Vostre tres humble serviteur
Ayme de Lestelley.

Le 3 avril, Lestelley fait part aux syndics de Geneve de

Pattitude menacante des seize compagnons de la Suisse centrale

que l'accord de Fribourg avait preposes ä la garde des otages 2):

Tres chiers et tres honnores Seigneurs, humblement je me re-
comande a vous. Le gardes que avons ont entendu et fait plainte
a ceulx de ceste ville que vous ne pouves finner argent, ne mander
les hostages car ilz sen fouys. Et vous ne veulles seeller Pobligance
pour ce que ell'est tropt rigoureuse, dont ilz dient qu'ilz y remedierent
asses; et ont prie ceulx de ceste ville qu'ilz nous delivrent en leurs
mains pour en fere leur vouloir. Et s'il ne fut que lesdits de la ville
ont respondu que le souldain leur avoir dit le contraire et que vous
esties deliberer d'acomplir tout, il y eust de novel. Sy actendent que
vous feres ä samedy, puys que tant avez tenu le secretaire de Lu-
cherre3). Advises qu'il s'en viengne content. Noz gardes veullent
estre poye pour ung moys, que sont IUP* XVI ff. Nous feysons
grand dispense d'aultre part. L'on doibt a Niclaus Maillie, qui ha
la croix, IUP ff, et Ansilie Foguylly C V ff, lesqueulx veullent estre
payer et dient qu'ilz n'ont point donner de terme. Je vous signiffie
toute la verite.

De novelles de par deca l'on en escript tout a plaint a mon tres
redoubte seigneur monsr Pevesque. Publiquement se dy, en ceste
ville, que les povres a Geneve fönt leur devoir, et les puyssans sont
exempter et comporter comme autrefoys. C'est mal entendu, mes

') L'empereur Fred6ric III, dont le fils Maximilien etait fianc6 ä

l'heritiere de Charles le T6m6raire, s'efforcait alors de retablir la paix
entre les Suisses et la Bourgogne: E A, t. II, p. 663 g (24 mars).

2) Geneve, PH, n" 700; au dos: „Fuit presentata et recepta V aprilis."
3) Lucerne. — Päques etait le terme fixe pour le paiement de 8000

florins du Rhin.
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tres honnores Seigneurs, car le dangier est plus grant que jamaix,
Dieu le scait, qui vous doint tres bonne vie et longue. Escript a

Fribourg le jeudy saint IIP de avril M IUP LXXVII.
Vostre tres humble serviteur

Ayme de Lestelley.

La traversee du pays de Vaud n'etait pas sans peril. Entre
les mains des cantons, Padministration y etait ä peine organisee.
Des soldats pillards infestaient les routes et l'argent de Geneve

etait fait pour exciter leurs convoitises. Munis d'un sauf-conduit

au nom de Berne et de Fribourg, les representants de Geneve

se mirent en chemin, et, apres s'etre arretes dans ces deux villes,
oü ils plaiderent la cause de leur cite, ils atteignirent heureuse-

ment Lucerne *). La somme qu'ils apportaient en argent comp-
tant fut evaluee ä 2884 florins du Rhin 2). II manquait donc plus
de 5000 florins au terme que les Genevois s'etaient engages ä

payer ä Päques. Quant aux gages, il etait ä prevoir que les Suisses,

creanciers exigeants, en discuteraient la valeur. Aussi comprend-
on Pinquietude des otages retenus ä Fribourg, ä l'idee de la mau-
vaise humeur que ce reglement incomplet provoquerait dans les

cantons. L'un d'entre eux, le chapelain Claude De Solan, ecrit
ä son collegue Angebert Cronvers ä Lucerne 3):

*) Herne, Ratsmanual, vol. 21. p. 70, 85 (16 et 23 mars). — Le 5 avril.
Borne adresse k Fribourg le sauf-conduit destin6 aux envoyes genevois:
ibidem, p. 103; ce sauf-conduit est date du 6 avril 1477: Lat. Miss. B.

p. 15 (E A, t. II, p. 665). Le 9 avril, le conseil bernois ecrit ä ses deputes
ä la diete, ä Lucerne, pour leur faire part de ce que les envoy6s de Geneve

ont all6gue, a leur passage. touchant l'argent de la rancon et l'orfevrerie
remise aux confederes; il ajoute que Berne entend partager la rancon
proportionnellement au nombre de soldats de chaque canton dans l'armee
de 1475: Ratsmanual, vol. 21, p. 110.

J) Suivant re9U du conseiller lucernois Zurgilgen et du secretaire
Jean Schilling: MD G, t. VIII, p. 428. La liste des monnaies composant
cet envoi figure k l'inventaire cite ci-dessus, p. 64 n. 3.

3) Geneve, P H. n" 700. Au dos: „Venerando domino EngebertoCroix.
oapelle R"" domini curdinulis Obstiensis cujielluno, civitatis Gebennurum

oratori, domino et fratri meo honorundo."
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Monsieur mon frere, je moy recomande a vous dou mellieur de
mon cueur. Depuis vostre departie, noz gardes nout ont angarie
plus que devant et tant, qu'il nous a este force d'aller devant
Messieurs de ceste ville deux ou troys foys; enfin avons este d'acord.
Ne faictes point de semblant et leur compagnion, mais tennes seulement

les termes que scaves estre neccessaires a nostre liberacion. Et
prises les bagues que portes trop plus que ne furent prisees en ceste
ville, car aussi valent elles trop plus. D'aultre part, Versonnay nous
az escript cpie l'on fait diligence d'avoir argent a toute puissance
et que, a tout le mains, a la journee a Geneve l'on delivrera aux
Seigneurs des Ligues Vm escus. Et Madame vient a la jornee en
personne. Escripves nous de voz novelles et me recomandes humble-
ment a Anthoine Aehart. Rolet Arnaud et a Francoys Gros. Et je
prie nostre Seigneur qu'il vous doint revenir trestous a grand joye.
Escript ä Fribourg le X d'avril.

Vostre frere et serviteur
Solano.

Cependant la diete, reunie ä Lucerne des le 10 avril, apres
avoir entendu le rapport des delegues suisses qui arrivaient
de Geneve avec les envoyes de cette ville, se fit remettre les gages.
Elle promit de les conserver, sans les vendre, jusqu'ä la Saint-
Jean suivante (24 juin), mais ä une double condition. Elle en-
tendait que la ville de Geneve s'acquittät integralement de sa

dette avant cette date et qu'elle designät quatre garants pour
le cas oü les gages seraient insuffisants, ou qu'elle acceptät la
clause de Pobligation dressee ä Fribourg et permettant aux
cantons de s'en prendre. dans ce cas, ä tous ceux de Geneve. En
second lieu, la diete exigeait que les Genevois remissent de suite
le solde du premier terme. soit 5000 florins du Rhin, aux deputes

suisses cjui allaient assister ä la journee convenue avec la

duchesse de Savoie; faute de quoi, les otages detenus ä Fribourg
ne seraient pas liberes J). Des Instructions furent envoyees dans

ce sens ä ces deputes qui s'etaient dejä mis en route.
Comment s'etonner si, ä la suite des atermoiements perpetuels

des Genevois, leurs promesses n'inspiraient plus confiance aux

1) E A, t. II, p. 668 s; sur la date, voir p. 666 note.
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cantons. Ceux-ci voulaient etre payes et ils accusaient le gou-
vernement de Geneve de ne pas mettre ä se liberer toute la dili-
gence et la loyaute desirables. Aime de Lestelley n'ignorait pas
les mechants propos qui se tenaient ä Fribourg sur Pattitude
de ses concitoyens; il n'hesite pas ä en faire part aux syndics
de Geneve *).

Tres honnores Seigneurs, je me recomande a vous. Le maistre
de Pospital de ceste. ville, revenans de Geneve, ha dist que vous avez
reeouvrer grant argent, plus que n'avez envoyer; Pon doubte que
ceulx qui ont acustimerde ronger le puble n'y ayent bucter les mains.
Advises sur tout que, incontinant, ce que avoes en contant soit
presenter au Seigneurs des Ligues qui seront par della dymenche
pour tout le jour, esqueulx est expedient de faire bonne chiere 2).
Car se ceste journee ne prent bonne conclusion, le pays sera en grande
tribulacion. Solicites s'il vous plait nostre delivrance et n'y dormes
plus, pour eviter les grandes dispensos; aultrement envoyes nous
de l'argent. Priant nostre Seigneur qui vous doint bonne vie et
longue. Escript ä Fribourg le XP jour d'avril.

Vostre humble serviteur
Ayme de Lestelley.

Cette pressante requete est le dernier message qui se soit
conserve des otages genevois ä Fribourg. Jour apres jour, les

malheureux voyaient se dissiper, comme un mirage, Pespoir
d'une prochaine delivrance.

1) Geneve, PH, n° 700; au dos: „XIIII aprilis fuit reeepta." — Une
lettre de Lestelley, recuo k Geneve le 16 avril, ne s'est pas conservee:
R C, t. III, p. 19.

2) La „journee" avec la duchesse de Savoie avait 6t6 fix6e au di-
manche 13 avril.

(La suite est r6serv6e pour' le tome XLV.)
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